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LES ACTES
DE M. LE PREFET DE L'ALLIER



PRÉFET DE L' ALLIER

ARRÊTÉ PORTANT
COMPOSITION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

LE PRÉFET DE L'ALLIER

VU le CodeGénéral des Collectivités Territoriales;

VU la loi n02004 - 811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile;

VU la délibération du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours en date du

18 juin 2014 relative au nombre et à la répartition des sièges au sein du CASDIS;

VU la délibération du Conseil Départemental de l'Ailier en date du 02 avril 2015 relative à l'élection des

représentants du département de l'Ailier au Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de

Secours de l'Ailier;

ARRffi

Article 1 : Le Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de l'Ailier est composé
de quatorze représentants du département, de cinq représentants des communes et d'un représentant de la
Communauté d'Agglomération de Vichy Val d'Ailier.

Cesvingt membres siègent, avec voix délibérative, au sein du Conseil d'Administration.

En cas d'absence ou d'empêchement d'un membre titulaire du Conseil d'Administration issu du Conseil
Départemental, celui-ci est remplacé par un suppléant dans l'ordre du tableau figurant à l'article 2. Les autres
membres titulaires sont remplacés par leur suppléant.
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Article 2 : Sont membres du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et Secours de l'Ailier:

REPRESENTANTS DU DEPARTEMENT:

Membres titulaires Membres suppléants

M. Gérard DERlOT - Président du Conseil Départemental
M. Frédéric AGUILERA
M. André BIDAUD
M. Christian CHITO
Mme Annie CORNE
Mme Anne-Marie DEFAY
M. Jean LAURENT
M. Gabriel MAQUIN
M. Claude RIBOULET
M. Jean-Jacques ROllER
Mme Christiane TOUlEAU

Mme Catherine CORTI
M. Bernard COULON
Mme Elisabeth CUISSET
Mme Isabelle GONINET
M. Jean-Sébastien LALOY
Mme Nicole TABUTIN
Mme Corinne TREBOSC-COUPAS
Mme Bernadette VERGNE

M. Jacques de CHABANNE
M. Jean-Paul DUFREGNE
M. Bernard POZZOLI

M. Alain DENllOT
Mme Pascale FOUCAULT
Mme Valérie GOUBY
Mme Marie-Françoise LACARIN
M. Alain LOGNON
M. Pascal PERRIN

REPRESENTANTS DES COMMUNES:

Membres titulaires Membres suppléants

M. Pascal VERNISSE
M. Xavier CADORET
M. François SlYPULA
M. Christian PLACE
M. Jean-Michel AUSSOURD

M. Daniel RONDET
M. Pierre-Marie DELANOY

M. Christian LABILLE
M. Yves SIMON

REPRESENTANTS DE LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE VICHY VAL D'AlLIER:

Membre titulaire Membre suppléant

Mme Eveline VOITELLIER M. Joseph GAILLARD



Article 3 : Assistent, en outre, aux réunions du Conseil d'Administration, avec voix consultative:

- le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours;

- le Médecin-Chef du Service de Santé et de Secours Médical ;

- Un officier de sapeurs-pompiers professionnels:

- M. Philippe CARTOUX,Lieutenant 1ère classe de sapeurs-pompiers professionnels, Titulaire,
- M. Julien CHARBONNIER,Commandant de sapeurs-pompiers professionnels, Suppléant.

- Un sapeur-pompier professionnel non-officier:

- M. Laurent NODARI,Serqent-chef de sapeurs-pompiers professionnels, Titulaire,
- M. Philippe CLEMENCON,Adjudant de sapeurs-pompiers professionnels, Suppléant.

- Un officier de sapeur -pompier volontaire:

- M. Sylvain BERGER,Capitaine de sapeurs-pompiers volontaires, Titulaire,
- M. Jean-Claude VILLAnE, Lieutenant de sapeurs-pompiers volontaires, Suppléant;

- Un sapeur-pompier volontaire non-officier:

- M. Aurélien PERON,Sergent-chef de sapeurs-pompiers volontaires, Titulaire
- M. Sébastien BROSSARD,Sergent-chef de sapeurs-pompiers volontaires, Suppléant.

Article 4 : L'arrêté préfectoral n° 1465/2014 en date du 18 juin 2014 est abrogé.

Article 5 : Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours de l'Ailier est chargé de l'exécution
des dispositions du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Moulins le 1~ AVIt 2015
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PREFET DE L'ALLIER

ARRETESDISN° llt /2015
Portant liste nominative des personnels formés

à la prévention contre les risques d'incendie et de panique
pour "année 2015

LE PREFET DE l'ALLIER,

Vu le CodeGénéral des Collectivités Territoriales :

Vu la loi n096-369 du 3 mai 1996 relative aux Services d'Incendie et de Secours;

Vu la loi n02004-81 1 du 13 août 2004 relative à la modernisation de la Sécurité Civile;

Vu le décret n097-1225 du 26 décembre 1997 relatif à l'organisation des Services d'Incendie et de Secours;

Vu l'arrêté du 25 janvier 2006 fixant le guide national de référence relatif à la prévention contre les risques
d'incendie et de panique;

Vu l'arrêté préfectoral n03256-2010 du 09 novembre 2010 portant révision du Schéma Départemental
d'Analyse et de Couverture des Risques (SDACR);

Vu l'arrêté préfectoral n057-2013 du 15 janvier 2013 portant approbation du Règlement Opérationnel et
notamment les chapitres 7 - VII.2 relatif à la prévention contre les risques d'incendie et de panique et 7- VIIA.3
sur le retour d'expérience ;

Vu la circulaire interministérielle n° NOR: IOCE1108242C du 23 mars 2011 relative à la réalisation des missions
de recherche des causes et circonstances d'incendie (ReCI) par les services d'incendie et de secours;

Considérant que les agents inscrits sur la listé el-dessous ont participé aux formations de maintien des acquis;

Considérant l'avis du capitaine Anthony GALBOIS,responsable départemental de la prévention;

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours de l'Ailier:
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ARRETE

Artiele 1er : la liste nominative des personnels formés à la prévention contre les risques d'incendie et de panique
du Service Départemental d'Incendie et de Secours de l'Ailier est établie ainsi qu'il suit:

Responsable Départemental

Capitaine Anthony GALBOIS: PRV 3 - Référent RCCI

Diredíon départementale

Colonel Christophe BURBAUD: PRV 3
Lieutenant -colonel Patrick GALTIER: PRV 2
Lieutenant-colonel Philippe MONDET: PRV 2
Capitaine Arnaud MANRY: PRV 2
Lieutenant Jean François DUDA: PRV 2 - investigateur RCCI
Lieutenant Philippe JEANNIN: PRV2 - investigateur RCCI
Lieutenant Sylvain LEGER: PRV 2 - investigateur RCCI

Groupement SUD - esp Vichy:

Commandant Jérôme GUINARD: PRV 2
Lieutenant Jean-Yves GRANJON: PRV 2 - investigateur RCO

Groupement OUEST- CSPMontluçon:

Commandant Eddy PEYRARD: PRV 2
Lieutenant Philippe PlOT: PRV 2 - investigateur RCCI

Groupement NORD - espMou/ins :

Lieutenant Morgane BELLEIL : PRV 2

Article 2 : le présent arrêté est valable jusqu'au 31 décembre 2015 sous réserve des révisions trimestrielles. "
s'applique conformément aux dispositions du règlement intérieur du Service Départemental d'Incendie et de
Secours de l'Ailier, article 11.2.6-4. et sera adressé au Chef d'Etat-Major Interministériel de la Zone de Défense et
de Sécurité Sud-Est.

Article 3: Monsieur le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours, est chargé de
l'application du présent arrêté qui fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l'Ailier.

Fait à Moulins, le ,.2 6 FEV. 2015



PREFET DE L'ALLIER

ARRETESDIS N° lb /2015
Portant liste nominative

des personnels du SDIS aptes à intervenir dans le domaine de la spécialité
CI Risques Radiologiques II

pour l'année 2015

LE PREFET DE L'ALLIER,

Vu le CodeGénéral des Collectivités Territoriales;

Vu la loi n096- 369 du 3 mai 1996 relative aux Services d'Incendie et de Secours;

Vu la loi n02004-81 1 du 13 août 2004 relative à la modernisation de la Sécurité Civile;

Vu le décret n097-122S du 26 décembre 1997 relatif à l'organisation des Services d'Incendie et de Secours;

Vu l'arrêté du 20 décembre 2002 fixant le guide national de référence relatif aux risques radiologiques;

Vu l'arrêté préfectoral n032S6-201O du 9 novembre 2010 portant approbation du Schéma Départemental
d'Analyse et de Couverture des Risques (SDACR);

Vu l'arrêté préfectoral nOSl -2013 du 1S janvier 2013 portant approbation du Règlement Opérationnel et
notamment son chapitre S - VA.l sur les équipes spécialisées;

Considérant que les agents inscrits sur la liste el-dessous ont participé aux formations de maintien des acquis et
qu'ils ont bénéficié d'un avis favorable à l'issue du contrôle médical obligatoire;

Considérant l'avis du Capitaine Fabien GAILLARD,Conseiller Technique Départemental Il Risques Radiologiques )l,

faisant fonction ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours de l'Ailier:
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ARRETE
Article 1er: la ¡¡ste nominative de l'unité d'intervention risques radiologiques du Service Départemental
d'Incendie et de Secoursde l'Ailier est établie ainsi qu'il suit:

Affectation Prénom - NOM Unité de Valeur Em ploi tenu
détenue

Fabien GAILLARD RAD3 Conseiller Technique Départem ental, faisant fonction
Rodo!phe LEMELTIER RAD3 Chel de CMIR

Gilles BARDET RADZ Chef d'équipe intervention
Direction SOIS PascalORTONNE RADZ Chef d'équipe intervention

Jean-Bernard PLEDIT RADZ Chef d'équipe intervention
Jean-Noël CHAPUIS RADl Chef d' équipe recen naissance

William MAZET RADl Chef d'équipe reconnaissance
Christophe BONNEAU RAOZ Chef d'équipe intervention
Thierry DESGRANGES RAD2 Chef d' équipe intervention

Pascal THIDET RAD2 Chef d' équipe intervention
Groupem ent Nord Sylvain BOIS5ERY RADl Chel d'équipe reconnaissance

(SP Moulins Anthony ROUSSET RADl Chef d'équipe reconnaissance
François GONNOT RADl Chef d'équipe reconnaissance
Fabien OEPRET RADl Chef d'équipe reconnaissance
lérém y MICHEL RADl Chef d' équipe reconnaissance

Anthony DURANTET RAD3 Chef de CMIR
Philippe CLEMENCON RADZ Chef d'équipe intervention
Jean-Michel NAUX RAD2 Chef d'équipe intervention

Groupem ent Sud Aurore DUMAS RADt Chef d' équipe reconnaissance
(SP Vichy Jérôme CORMIER RADl Chef d'équipe reconnaissance

Aurélien RICHELET RADl Chef d'équipe reconnaissance
Nicolas LAFAYE RADI Chef d' équipe reconnaissance
Remi PERRET RADI Chef d'équipe reconnaissance

Rudy DUMARTIN RADZ Chef d' équipe intervention
lean-Christophe GERMAIN RAD2 Chef d' équipe intervention

Gilles IAMET RAOZ Chef d'équipe intervention
Jérôme THOMAS RAOZ Chef d'équipe intervention

Franck BONNEFOY RAOZ Chef d' équ ipe intervention
Yannick COITE RAD2 Chef d' équ ipe intervention
Cyril MOSNIER RAD2 Chef d' écu ipe intervention

Karim TRANCHECOSTE RAD2 Chef d' équipe intervention
Stéphane TALON RAD2 Chef d'équipe intervention
Stéphane TOULY RADt Chef d'équipe reconnaissance

Groupement Ouest Mathieu LARTAUD RADt Chef d' équipe reconnaissance
CSP Montluçon Marie-Chantal ANDERSSON RADI Chef d'équipe reconnaissance

lulien BAUDON RADl Chef d'équipe reconnaissance
Eric LEMOINE RADI Chef d' équipe reconnaissance

Olivier MARTINEZ RADt Chef d'équipe reconnaissance
Sébastien DEJARDIN RADI Chef d'équipe reconnaissance
Sébastien ARNOULD RAOl Chef d'équipe reconnaissance

Christian HENRI RADl Chef d'équipe reconnaissance
Cédric LACHANT RADl Chef d'équipe reconnaissance

Pierre-Alexandre MASSARO RAOl Chef d'équipe reconnaissance
Fabrice MONCHAMP RADl Chef d' équipe reconnaissance
Frédéric NEUBAUER RADl Chef d' équipe reconnaissance



Article 2 : le présent arrêté est valable jusqu'au 31 décembre 2015 sous réserve des révisions trimestrielles. II
s'applique conformément aux dispositions du règlement intérieur du Service Départemental d'Incendie et de
Secours de l'Ailier, article 11.2.6-4.et sera adressé au Chefd'Etat-Major de la Zone Sud-Est.

Article 3: Monsieur le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours, est chargé de
l'application du présent arrêté qui fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l'Ailier.

Fait à Moulins, le 2 6 FEV. 2015



PREFET DE L' ALLIER

ARRETESOIS N° 2~ /2015
Portant liste nominative

des Scaphandriers Autonomes Légers et des Sauveteurs Aquatiques
pour l'année 2015

LE PREFET DE L'ALLIER,

Vu le CodeGénéral des CollectivitésTerritoriales;

Vu la loi n096-369 du 3 mai 1996 relative aux Services d'Incendie et de Secours;

Vu la loi n02004-811 du 13 août 2004 relative à la modernisation de la Sécurité Civile;

Vu le décret n097-1225 du 26 décembre 1997 relatif à l'organisation des Services d'Incendie et de Secours;

Vu l'arrêté du 23 novembre 1999 fixant le guide national de référence relatif aux secours subaquatiques;

Vu l'arrêté du 7 novembre 2002 fixant le guide national de référence relatif au sauvetage aquatique;

Vu l'arrêté préfectoral n03256-2010 du 09 novembre 2010 portant révision du Schéma Départemental
d'Analyse et de Couverture des Risques (SDACR);

Vu l'arrêté préfectoral n057-2013 du 15 janvier 2013 portant approbation du Règlement Opérationnel et
notamment son chapitre 5 - VA.7 sur les équipes spécialisées;

Considérant que les agents tenant l'emploi de scaphandrier autonome léger ont d'une part, participé aux
formations de maintien des acquis et aux épreuves du contrôle technique du 1er groupe et qu'ils ont d'autre
part, bénéficié d'un avis favorable à l'issue du contrôle médical obligatoire;

Considérant que les agents tenant l'emploi de sauveteur aquatique ont d'une part, participé aux formations de
maintien des acquis et aux tests annuels SAVet qu'ils ont d'autre part, bénéficié d'un avis favorable à l'issue du
contrôle médical obligatoire ;

Considérant l'avis du Lieutenant Patrick BOUCHEIX,Conseiller Technique Départemental « Secours Nautiques » ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours de l'Ailier:

2, rue Michel de l'Hospital -CS 31649 - 03016 MOULINS Cedex



ARRETE

Artiele 1er: la liste nominative des scaphandriers autonomes légers et des sauveteurs aquatiques du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de l'Ailier est établie ainsi qu'il suit:

---~ ~
Affectation Prenom + NOM

6Cm,'Plon'¥e Surace NQI, ubre

Unité de Valeur détenue Emploi tenu Qualifications

Hugues iOUI:'.RD PU;2ISJN1;CQD4
(!;ei d'Unité SP,USaîf',eIEIJI Aqual¡que

Coneacteur t.mba!(atlCl'l
SOtS

COOlS
30mPhilipp, CAATCUX FlGI;COD4 Scaphandrier Äutor.orne Leger

Pa",1 CRTQ~NE SAV'ICOD4

Affectation Prénom - NOM Unité de varecr détenue Emploi tenu Qualifications

"'Ihooy ROUSSEl P'LG2r.SAV 1iCOD4
Chel d'Unité: SAL'5au'.ereur ¡lqvanqu€

(ondiJ-íÌeur Embarcation
GOmlPk'lng~eSurace Non Ubre

3!Xn:Pfcngêe Sumœ NÚfJ tibre

FranI'" GOlNOT PLG2.'5AV 1iCOO4
CÌ1~ d'Unilé SAliSau...eteur .<\quañque

Cond\toeur Fmbarrancn
6{)m:?lonqée Surace Nan libre

e,.,.re BLDNOfAU PLGliSAV1!(Œ)4

PLfli5AIJIJC0íH

Scephardner ~lltonomeiêg€ifSau~e!eur lI.quatV4ue
(ondudeu( Embawl:tron

S(,~~ndrter hil:inome LêgeriS3U\f:!teur Aqua;¡que
Cnnducteur Embercaucn

30m,'PlongeeSu~e Non ub(~

Ilt,:e TOUZIN

Faöen CHEPASSE

PlG\;SAV1/COD,

.lGl/S;lV IJ(OD4

PLG1JSAV I/COO,

Scapbanëner Autonome Lége-r/Sau'etel..íf Aquatique
Conducteur Embarc<!',tioo

(oncfutteur EmbarC'dtío!\
Seaphandtier Autono.'lle !.égerl$.ameteuf .Ár.¡uaiique

(onducteur fmb3rcatioon

3Gm/P~ongee Surìace Non Ubre

Affectation Qualifications

!la," fOUR~ET

Bastien CHABRli.AT PLGllSNJ lICOD4 St<lpl'rdTldfÎe( Ä\:tOfìòl'lle Lêgel!'5;:¡U'.eteur l\qu.HÌQue JO DI . _.. N
êroupeeent Nerd 1- -t + _\Co!::or~;d~uc"'le"cr"'E'_'!"'~œ~K;;a'!!'l"'!!!" __ -t-' +__m_:·_, ,o_'_9,_e_;_urta_,,_o_n_u_of_'-I

CSP ~jlr.s Frédéric GAYET PlGl/$Ml:C004 SGtpharn:lrier ,~uto.. cm€ l.egeriSaIi'-t:'EUvf AQuatiqoe
(crotiuae-ur EmoMotìan

Prénom • NOM Unitê de Valeur détenue Emploi tenu

p.,rd ßC\J(~EIX PLG3/SAV 1/(004 &~mff)!ofl9¿e Sudate Nco ubre

Bruno 8ER,~IER PlQ.¡'SA'~ I,ICC;C4
Chef d'!kite SAL/S<:rtl~\eiJr AqU¿tiq~.R"

COr.dUC1f:'Uf Embarcatton
6Cm.îPioogée Surface !ton ubre

PlG?iSAV l¡COO4
(hef d'&lté SAlJSati\lf:teur Ao_uatique

COOÓ'J(teUf rmharcaw.m

Chflstophe NUYET PL(;2iSAV Il(C'i).!
Chef d'Unité SAL'S,;u'Jete-ur ft4UaiiQUE

COndtKìelU fmba.r(;ibon

ffichard DHEFAT PLG Il>AI' I.lCOO4
Scaph.3ndrier A!.Il(Il1ome téger,l$;:¡J!·,eleW AquatiqtJf

({Inducteur EmOOl'U;{lOfi
30m ¡Plongée Su"'~€' Non !.Ibre

PlGl/SAVt./COD4
S(ap!1andr~r A.u!cnome lAge!!Sa.u'~tetH Äq1.l,wque

(ot!'du<teur Emoa.rcatir..s
3GmfPlofigée 5ur1ace Non libre

l~r.emllfGAANI) Plf,I/SAVi:COD4
Scaphandr.er Autcnnmof: léqer''S,lU'~,:eur ~.qual1qu~

(Gf<ÚUf.lel.lf EmiJarcation

He". TULGUP

PlGl,'5,f-,'J!,'(OD4
S<;aphafldrier Autoocme Légef¡'S~u~1el1r ¡!,quatique

(o-ndu(~eur EmœrcatIDn
Scaphaf'drter .J\ut0flC(nf' Léger 6au\E'teur Aqlla{¡~e

3Cm:"Plcogee S\.lrfaÇ.~ ~bn libre

30~/P!or¡gée $.urface Nco Lbre

Cédríc FEl' PLGII$AVI,CCC04

?LGlfSAVlfCOO4

xaphandrier Autonome têgedSatlll.:'teuf .Aí¡uahque
(ondun!:!ur Emoon:atict1

S{apha:m1ru:r Autonome Le.ger{SiilJtJf'ieUf Aquatque
Gonduçteur ErnbamHioo

J,'Jro

0'oupcment Sud
(SP Vichy

lulten COffMER

Ooml.!lique SF.IDLER

5êbastlen BOUCHEiX

t-l<k,ê!)ŒAf

I,SSy IACQlJET

M;",êl (,)Uf p,RD

,,,,"rey IACQUET

PlG IISAY 11(004

PLGIflAVliCOD4

SAVj/COO4

5ft,\l1/C004

lAVI/COl:.

IAVI/CQD4

SAVliCOD4

SA'JliCOO4

SAY I ,'COD4

5çaphandl1e! A>Jtoo'<)meLéyer!Sau~leur h::¡uatlqUe
CoOOw.:reur EmbarGuÏ>On

Sau\etf!tir .Aq~~«:¡ue¡(ooductetjf Embarc:tioll

SaU\l!!éur Aqtß!ique/(om.l'Kl<:u( Embarcêltion

·Sauveieur ÄqlJò.tic¡ue/(ond¡detIT Emœrcatíen

Sau'leleur kluat1que¡'("ond'udeuf Embarcation

Si'HJ\e!eu!" Aqua¡iquefCofiductevr Emoar::alwn

S¡n¡~etel.'f .;qualiqueiCcnrliJcteuf Embarcahon

Sau'Jete:::r AqIJai;queIConduc.!'!ur EmbarC:àttOI1

)L'm



Affectation Prénom - HOM Unité de Valeur détenue Emploi tenu Qualifications

$tipllane BOUlESTE~ PLG3:5AVliCCf)4
Cooseilier Techmque S.iLiSau\eteur Aquati(]"e

6Dm
Conducleur Emborcatioo

Philippe I'\ILlERET PLG2ISAV1iCŒ4
Chel d'Uniti SAUSaU'l~teur !\quaiique

&DmIPlongée Surface Nen Ubre
CJnQ\Ccleur Embarcab,,,

fann STASZeWSKI PLGlrSAlJliC();)4 S"piland"" lutonome Liger¡Sam"te:¡r .\quatique
JI)¡¡ ¡Plongée Surface NOll libre

Conducteur EmbarGltian

Alexandre BEll'l PLGliSAVliCOCd
xaphanórrer !"tonome Leger/Sau'eteur !\quatique

'j)¡r,
Co.'lducteur Embarcatio.'

Mare '.'IIICENTBERNARDIN PLGliSA'Il;COD4 Scapharulrier Autonome Léljer/5au\eieur Ailuatique
3Cm

Conducieur Embarcation

fP.<¡ffra¡ PAUPŒï PL¡;liSAYI/(OD4 Scaphandrier Aulooome LégeriSau\€leur Aquatique
lCmlPlongee Surlate Non ubre

Conducteur Embarcation

,~'thony 8RAUOIT PlGliSAI' \:(004 xaphandn~r Autono.l1e légerfSaU'P.!eur A:¡ualique
J:JrnGroufl.'me>1l0ue,t Conducteur fmœr(a1iart

CSP Il¡¡nlluçcn
Chnstophe MAGIVI.UfrElï PlGI,,'SAVliCC04 Scaç1lanòner hitonome lègerISail'.eleur Aquatique

30m
Conducteur Embarratioo

Bruno PAP".6 SAVlICDD4 Satr.eteur Aquatique/Condu(teur Embarcatocn

Stéphane TALOk SAVliC004 Sau\~eur !>(¡úal¡queiConducteur Embarcation

Cedric L;cH~NT 5AI'1,'(004 Sau\~eur ~Quat~ueiCœducte'lr Embarcation

Eric lfil!()¡~E SAVI/(OO~ Sau\.teur .o/.¡uatO¡ueiCorulur!eur Embarcali,"

IInœn! RElIA~1f SIYliCOC,j Sa.'.. teur '<¡uatiquelConducteur EmbarcahO/l

I·t,)¡min GiRARDOT SAVI/COD4 $au'.eteur Aqua!l<¡uelCondueteûr Emœrcalion

Article 2 : le présent arrêté est valable jusqu'au 31 décembre 2015 sous réserve des révisions trimestrielles. "
s'applique conformément aux dispositions du règlement intérieur du Service Départemental d'Incendie et de
Secoursde l'Ailier, article 11.2.6-4.et sera adressé au Chefd'Etat-Major de la Zone Sud-Est.

Article 3: Monsieur le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours, est chargé de
l'application du présent arrêté qui fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l'Ailier.

Fait à Moulins, le 2 6 FEV. 2015



PREFET DE L'ALLIER

ARRETE SOIS N° ~ ß /2015
Portant üste nominative

du Groupe de Reconnaissance et d'Intervention en Milieu Périlleux
pour l'année 2015

LE PREFET DE L'ALLIER,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales;

Vu la loi n096- 369 du 3 mai 1996 relative aux Services d'Incendie et de Secours;

Vu la loi n02004-811 du 13 août 2004 relative à la modernisation de la Sécurité Civile;

Vu le décret n097-1225 du 26 décembre 1997 relatif à l'organisation des Services d'Incendie et de Secours;

Vu l'arrêté du 18 août 1999 fixant le guide national de référence relatif au Groupe de Reconnaissance et
d'Intervention en Milieu Périlleux;

Vu l'arrêté préfectoral n032S6-2010 du 9 novembre 2010 portant approbation du Schéma Départemental
d'Analyse et de Couverture des Risques (SDACR);

Vu l'arrêté préfectoral nOS?-2013 du 15 janvier 2013 portant approbation du Règlement Opérationnel:

Considérant que les agents inscrits sur la listé el-dessous ont d'une part, participé aux formations de maintien et
de perfectionnement des acquis et au test annuel d'aptitude opérationnelle et qu'ils ont d'autre part, bénéficié
d'un avis favorable à l'issue du contrôle médical obligatoire;

Considérant l'avis du commandant Jérôme GUINARD,Conseiller Technique Départemental" GRIMPli ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours de l'Allier:

2. rue Michel de l'Hospital -CS 31649 - 03016 MOULINS Cedex



ARRETE

Article 1er: la liste nominative du Groupe de Reconnaissance et d'Intervention en Milieu Périlleux du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de l'Ailier est établie ainsi qu'il suit:

Conseillers Techniques

Grade Prénom - NOM Affectation

Cdt Jérôme GUINARD CSP Vichy

Sch Christophe GALLEZOT esp Vichy

Chefs d'Unité GRIMP (IMP3)

Grade Prénom - NOM Affectation

Ltn 1d Jean-Luc DEGLANE CSP Vichy
Adc Frédéric GENESTIER CSP Vichy
Ade Philippe MALLERET CSP Montluçon
Adj Sylvain BOISSERY esp Moulins
Sch Bertrand DENIS CSP Vichy
Seh Patrick HERAUT CSP Montluçon

S9t Nicolas LAFAYE CSP Vichy

S9t David MleOULIN CSP Moulins

Sauveteurs GRIMP (IMP2)

Grade Prénom - NOM Affectation

Un 1d PascalORTONNE Direction départementale
Un 2c1 Stéphane TOULY CSP Montluçon
Adc Angélique DUBREUIL CSP Vichy
Adc I Floren LECORNET CSP Moulins
Ade Pierre SAINT -GERAND esp Moulins
Adj Frédéric GUINET CSP Montluçon
Sch David BARATIN CSP Vichy
Sch Julien BAUDON CSP Montluçon
Sch Yannick COITE CSP Montluçon
Sch Cyril DUCHEZEAU CSP Moulins
Sch Cédric FEY (SP Vichy
Seh William MAZET Direction départementale



Sch Cyril MOSNIER CSP Montluçon

Sch Jean-Michel NAUX CSPVichy

S9t Nicolas AUJEAMME CSPVichy

S9t Sébastien BOUCHEIX CSP Vichy

S9t David DESAUTEL CSP Vichy

S9t Julien G05TIAU CSP Montluçon

S9t Cédric LORCERY CSP Montluçon

59t Anthony PACAUD (SP Moulins

59t Frédéric TARIT Direction départementale
Cal Sébastien BARTHOULOT I CSP Vichy
Cal Cindy COLAS (SP Montluçon
Cal Michaël GOUTARO CSPVichy
Cal Pierre-Alexandre MASSARO CSP Montluçon
Cal Stéphane NARDO CSP Moulins
Sap Flavien LAVIGNON CSP Moulins

Article 2 : le présent arrêté est valable jusqu 'au 31 décembre 201 5 sous réserve des révisions trimestrielles. II
s'applique conformément aux dispositions du règlement intérieur du Service Départemental d'Incendie et de
Secours de l'Ailier, article 11.2.6-4. et sera adressé au Chef d'Etat-Major de la Zone Sud-Est.

Article 3: Monsieur le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours, est chargé de
l'application du présent arrêté qui fera l'objet d'une publícation au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l'Ailier.

Fait à Moulins, le 2 6 FEV. 2015

I
COCHET



PREFET DE L'ALLIER

ARRETESDISNoAo+¡; /2015
Portant modification de la liste nominative

des personnels du SDIS aptes à intervenir dans le domaine de la spécialité
II Risques Chimiques et Biologiques Il

pour l'année 2015

LE PREFET DE L'ALLIER,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales;

Vu la loi n096-369 du 3 mai 1996 relative aux Services d'Incendie et de Secours;

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 relative à la modernisation de la Sécurité Civile;

Vu le décret n097 -1225 du 26 décembre 1997 relatif à l'organisation des Services d'Incendie et de Secours;

Vu l'arrêté du 23 mars 2006 fixant le guide national de référence relatif aux risques chimiques et biologiques;

Vu l'arrêté préfectoral n03256-2010 du 9 novembre 2010 portant approbation du Schéma Départemental
d'Analyse et de Couverture des Risques (SDACR);

Vu l'arrêté préfectoral n057-2013 du 15 janvier 2013 portant approbation du Règlement Opérationnel et
notamment son chapitre 5 - VA.7 sur les équipes spécialisées;

Considérant que les agents inscrits sur la liste ci-dessous ont participé aux formations de maintien des acquis et
qu'ils ont bénéficié d'un avis favorable à l'issue du contrôle médical obligatoire;

Considérant l'avis du Commandant Julien CHARBONNIER, Conseiller Technique Départemental "Risques
Chimiques et Biologiques ll, faisant fonction;

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours de l'Ailier:

2, rue Michel de l'Hospital-CS 31649 - 03016 MOULINS Cedex



ARRETE

Article 1er: la liste nominative de l'unité d'intervention risques chimiques du Service Départemental d'Incendie et
de Secours de l'Ailier est modifiée ainsi qu'il suit, à compter du 1er avril2015 :

Affectation Grade Prénom NOM Emploi tenu
Lcl Philippe MONDET Chef de CMIC
Cdt Rodolphe LEMELTIER Chef de CMIC
Cdt Julien CHARBONNIER Chef de CMIC - CTO
Cne Jean-Noël CHAPUIS Chef de CMIC
Cne Fabien GAILLARD Chef de CMIC
Cne Anthony GALBOIS Chef de CMIC - Adjoint au CTD

DIRECTION
Cne Arnaud MANRY Chef de CMIC
Lt1 Gilles BARDET Chef d' équipe Intervention
Lt1 PascalORTONNE Chef d'équipe Intervention
Lt2 Sylvain LEGER Chef d'équipe Intervention
Lt2 Philippe JEANNIN Chef d'équipe Intervention
Adc Laurent BELLEMAIN Chef d' équipe Intervention
Sch William MAZET Chef d'équipe Reconnaissance
Sch Ludovic TARENTO Chef d'équipe Reconnaissance
Lei Pascal BOYER Chef de CMIC
Cne Christophe BONNEAU Chef d' équipe Intervention
Lt1 VLC Christian Chef d' équipe Intervention
Lt2 Eric FERRAN Chef d'équipe Intervention
Ade Pascal THIDET Chef d' équipe Intervention
Adj Bertrand MIALOT Chef d'équipe Intervention
Adj Sylvain BOIS5ERY Chef d'équipe Intervention
Sch Bastien CHABRILLAT Chef d' équipe Intervention
Sch Cyril DUCHEZEAU Chef d'équipe Intervention
Sch Frédéric DUTANG Chef d'équipe Intervention
Sch François GONNOT Chef d' équipe Intervention

(SP MOULINS
5ch Thom as LOMBARD Chef d'équipe Intervention
Sch Jérôme PERlOT Chef d'équipe Intervention
5ch Mikaël PRONCHERY Chef d'équipe Intervention
S9t Fabien DEPRET Chef d'équipe Intervention
Sgt Stéphane NARDO Chef d' équipe Intervention
Adc Thierry DESGRANGE5 Chef d'équipe Reconnaissance
Adj Jean-Dam ien BARRE Chef d' équipe Reconnaissance
Sch Loïc MONSARAT Chef d' équipe Reconnaissance
59t David MICOULIN Chef d'équipe reconnaissance
Cpl Fabien CHERA5SE Chef d'équipe reconnaissance
Cpl Julien JOUVENTE Chef d' équipe reconnaissance
Cpl Benjam in SUREAU Chef d' équipe Reconnaissance
Sap Jérémy MICHEL Equipier Reconnaissance



Cne Anthony DURANTET Chef de CMIC

Lhc Patrick BOUCHEIX Chef d'équipe Intervention

Lt1 Jean-Luc DEGLANE Chef d' équipe Intervention

Lt2 Bruno BERTHIER Chef d'équipe Intervention

Ach Philippe CLEMENCON Chef d'équipe Intervention

Adc Richard DHERAT Chef d'équipe Intervention

Adc Frédéric GENESTIER Chef d'équipe Intervention

Adc Patrick SAINT-GENEST Chef d'équipe Intervention

Adc Dom inique SEIDLER Chef d'équipe Intervention

Sch Jérôme CORMIER Chef d'équipe Intervention

Sch Aurore DUMAS Chef d'équipe Intervention

CSP VICHY Sch Francois FOURNIER Chef d'équipe Intervention

Sch Gréqorv JACOB Chef d'équipe Intervention

Sch Jean-Michel NAUX Chef d'équipe Intervention

Sch Aurélien RICHELET Chef d'équipe Intervention

Sqt Nicolas LAFAYE Chef d'équipe Intervention

Sqt Paul PONCET Chef d'équipe Intervention

Sch Mickael JOUAT Chef d'équipe reconnaissance

Sch Christophe NUYET Chef d' équipe reconnaissance

Cpl Sébastien BARTHOULOT Chef d'équipe reconnaissance

Cpl Thierry BOUET Chef d'équipe Reconnaissance

Cpl Julien CORMIER Chef d' équipe reconnaissance

Sap Rémi PERRET Chef d' équipe reconnaissance

Cne Mathieu LARTAUD Chef de CMIC

Lt2 Rudy DUMARTIN Chef d' équipe Intervention

Lt2 Christophe MURE Chef d' équipe Intervention

Lt2 Laurent GENESTE Chef d'équipe Intervention

Lt2 Bruno PARIS Chef d'équipe Intervention

Lt2 Stéphane TALON Chef d' équipe Intervention

Lt2 Stéphane TOULY Chef d' équipe Intervention

Adc David CLUZEL Chef d'équipe Intervention

Adc Thierry CRETAUD Chef d' équipe Intervention

Adc Jean-Christoehe GERMAIN Chef d'équipe Intervention

Adc Gilles JAMET Chef d'équipe Intervention

Adc Jérôm e THOMAS Chef d'équipe Intervention

Adj Frédéric GUINET Chef d'équipe Intervention

Sch Alexis ALVES Chef d'équipe Intervention

Sch Yannick COITE Chef d'équipe Intervention

Sch Karim TRANCHECOSTE Chef d'équipe Intervention

Sch Yann STASZOWSKI Chef d'équipe Intervention

CSP MONTLUCON
Sqt Sébastien ARNOULD Chef d'équipe Intervention

Sqt Sébastien DEJARDIN Chef d'équipe Intervention

Sqt Pierre alexandre MASSARO Chef d'équipe Intervention

Sqt Cyril MOSNIER Chef d'équipe Intervention

Ade Marie-Chantal ANDERSSON Chef d'équipe Reconnaissance

Adj Franck BONNEFOY Chef d'équipe Reconnaissance

Sch Julien BAUDON Chef d'équipe Reconnaissance

Sch Stéphane BOULESTEIX Chef d'équipe Reconnaissance

Sch Henri DROITECOUR Chef d'équipe Reconnaissance

Sch Julien GOSTIAU Chef d'équipe Reconnaissance

Sch Cédric LORCERY Chef d'équipe Reconnaissance

Sqt Frédéric CELLIER-GRANCON Chef d'équipe reconnaissance

Sqt Florent CHANUDET Chef d'équipe Reconnaissance

S9t Romain DELARBRE Chef d'équipe Reconnaissance

Sqt Cédric LACHANT Chef d'équipe Reconnaissance

Cpl Cindy COLAS Chef d'équipe reconnaissance

Cpl Claude COURDEAU Chef d'équipe Reconnaissance

Cpl Christian HENRI Chef d'équipe reconnaissance

Cpl Fabrice MONCHAMP Chef d'équipe reconnaissance



Article 2 : le présent arrêté est valable jusqu'au 31 décembre 2015 sous réserve des révisions trimestrielles. "
s'applique conformément aux dispositions du règlement intérieur du Service Départemental d'Incendie et de
Secours de l'Ailier, article 11.2.6-4. et sera adressé au Chefd'Etat-Major de la Zone Sud-Est.

Article 3: Monsieur le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours, est chargé de
l'application du présent arrêté qui fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l'Ailier.

Fait à Moulins, le ft 'i AVR. 2015
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SERVICE DÉPARTEMENTAL

D'INCENDIE ET DE SECOURS DE L'ALLIER

ARRETES.D.I.S.n°!:Œ/z015
Portant délégation de signature

LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE L'ALLIER,

Vu l'article L1424-Z7 du Code Général des Collectivités Territoriales disposant que le Conseil d'Administration du
SOISest présidé par le Président du Conseil Général;

Vu l'élection du Président du Conseil Départemental en date du 02 avril2015 ;

Vu l'article L14Z4-33 du Code Général des Collectivités Territoriales disposant que le Président du Conseil
d'Administration du SOIS peut donner délégation de signature au Directeur Départemental des Services
d'Incendie et de Secours ;

Vu le code des Marchés Publics;

Vu l'arrêté conjoint de Monsieur le Préfet de l'Allier et du Président du Conseil d'administration du SOISde l'Ailier
en date du 17 Janvier 2013 portant organisation du Corps Départemental des Sapeurs-Pompiers de l'Ailier;

Vu l'arrêté ministériel du 04 octobre Z010 de Monsieur le Ministre de l'Intérieur nommant le Colonel Christophe
BURBAUD,directeur départemental des services d'incendie et de secours de l'Allier à compter du 1er Novembre
2010 ;

Vu l'arrêté ministériel du 14 Juin 2007 nommant le Lieutenant-Colonel Patrick GALTIER, directeur départemental
adjoint des servìces d'incendie et de secours de l'Altier à compter du 1er Septembre 2007 ;

Vu la délibération du ZO Décembre 201Z adoptant l'organigramme du SOISde l'Ailier;

ARRETE

Article 1 -Délégation est donnée à M. Christophe BURBAUD, colonel, Directeur Départemental des Services
d'Incendie et de Secours, Chef du Corps Départemental de Sapeurs-Pompiers, à l'effet de signer dans le cadre
de ses attributions et compétences les décisions prévues dans la liste annexée au suivant arrêté (délégation
article I).

Article 2 - En cas d'absence du Colonel Christophe BURBAUD, la délégation de signature qui lui est confiée à
l'article 1er du présent arrêté, sera exercée par le Lieutenant-colonel Patrick GALTIER,Directeur Départemental
Adjoint des Services d'Incendie et de Secours de l'Ailier.

_ ~"'-. '_"_"~'-ß-'" ~ ..........~-"-
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Article 3 - Les personnes désignées ci-après ont délégation pour signer les actes et documents recensés dans
l'annexe précitée (délégation article II).

- Madame Marie-Noëlle BURTIN, Chef du Groupement Administratif et Financier;
- Médecin-colonel Jean-Antoine ROSATI,Médecin-chef du Service de Santé et de Secours Médical;
- Lieutenant-colonel Patrick GALTIER,Responsable du Groupement des Services Techniques et Logistiques;
- Lieutenant-colonel Philippe MONDET, Chef du Groupement Gestion des Risques;
- Lieutenant -colonel Pascal BOYER,Chef du Groupement Territorial Nord;
- Lieutenant-colonel Jean DELPUECH,Adjoint au Médecin-Chef de Groupement SSSM;
- Commandant Rodolphe LEMELTIER, Chef du Groupement Gestion des Moyens de Secours;
- Commandant Eddy PEYRARD,Chef du Groupement Territorial Ouest;
- Commandant Jérôme GUINARD,Chef du Groupement Territorial Sud;
- Commandant Julien CHARBONNIER,Adjoint au Chef de Groupement des Services Techniques et Logistiques;
- Pharmacien-commandant Alain TARDIF, Pharmacien, gérant de la Pharmacie à Usage Interne du SOIS;
- Mme Céline HOSTE-GALBOIS,Adjointe au chef du Groupement Administratif et Financier;
- Capitaine Anthony GALBOIS, Adjoint au Chef de Groupement Gestion des Risques;
- Capitaine Fabien GAILLARD, Adjoint au chef du Groupement Gestion des Moyens de Secours;
- Capitaine Christophe BONNEAU, Adjoint au Chef de Groupement Territorial Nord;
- Capitaine Mathieu LARTAUO,Adjoint au Chef du Groupement Territorial Ouest;
- Capitaine Anthony DURANTET,Adjoint au Chef du Groupement Territorial Sud.

Article 4 - Les dispositions de cet arrêté sont applicables à compter du OZ au 15 avril 2015.

Article 5 - M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours, Chef du Corps Départemental
de Sapeurs-Pompiers, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs du Service Départemental d'Incendie et de Secours.

Yzeure, le o 3 AYR. 2015

LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECO RS DE L'ALLIER,

DESTINATA/RES:
- M. le Oiredeur Départemental du SOIS
- M le OiredeurOépartemental Adjoint du SOIS
- M. le Préfet (servíce du contrôle de légalité)
- Mme le Payeur Oépaltementa/
- Mmes et M les chefs de groupements fondionnels et terrítoriaux
- Mmes et M. les adjoints sux chefs de groupements fondioflne/s et
terùoœu:

" " -
r1 ::¡ SERVICE OÉF'ARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE L'ALL'ER



ANNEXE DE L'ARRETE N° 2015/589 du 03 avril 2015

DU PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE L'ALLIER
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE AU DIRECTEUR DU SDIS ET AUX CHEFS DE GROUPEMENT FONCTIONNELS ET TERRITORIAUX

MATIERES
DELEGATION DELEGATION

OBSERVATIONS,,' Article I Article II
A. PERSONNEL

1 - Les arrêtés individuels relatifs au suivi de carrière (SPV- DOSIS(1) ODA (2)
.

SPP-PATS)

2 - Les actes de gestion courante :

- autorisation d'absence DOSIS(1) ODA (2) (1) Pour le ODA, les chefs de groupements
- congés annuels Chefs de groupements ou adjoints pour le fonctionnels et territoriaux et les chefs de services
- entretien d'évaluation personnel de leur groupement rattachés au directeur
- proposition de notation
- proposition de promotion
- ordre de mission
- liquidation des frais de déplacement (1) ODAen l'absence du DOSIS

- Ordre de mission DOSIS ODA (2)
- Ampliation des arrêtés ODAou le Responsable du Groupement

Administratif et Financier

- copie conforme des actes du SOIS DOSIS ODA

-

1



MATIÈRES OBSERVATIONS

3 - Autres:

DELEGATION
Artìcle I

DELEGATION
Article"

- Lettres, autres que les simples transmissions, adressées
aux ministres, préfets, parlementaires, présidents de
conseils généraux et régionaux, maires et présidents
d'établissements publics de coopération interministériels.

- Requêtes et mémoires correspondant aux actions
intentées par le Service Départemental d'Incendie et de
Secours de l'Ailier devant les juridictions administratives et
judiciaires ou aux actions auxquelles le Service
Départemental d'Incendie et de Secours de l'Ailier défend
devant les mêmes juridictions.

- Convocations aux réunions du conseil d'administration
du SOIS, aux bureaux, aux comités techniques paritaires, à
la commission administrative paritaire, au comité
consultatif des sapeurs-pompiers volontaires, au comité
d'hygiène et de sécurité.

- Les certifications exécutives de tous les actes
administratifs relatifs aux affaires entrant dans les
attributions et compétences du Président délégué du
CASDIS.

Correspondances diverses et courantes des
groupements

- Notes de services et d'information à destination du corps
départemental

DOSIS

DOSIS

DOSIS

DOSIS

DOSIS

ODA

ODA

ODA

Chefs de groupement ou adjoints dans le cadre de leur
groupement

ODA

2

-

Les convocations sont signées par le Président
délégué du Conseil d'Administration ou le 1er Vice-
Président



MATIERES DELEGATION
Article I

DELEGATION
Article II OBSERVATIONS

B. GROUPEMENT GESTION DES

MOYENS DE SECOURS

1- Gestion administrative liée à l'activité opérationnelle

- Attestations sur les interventions, attestations aux
compagnies d'assurance, attestations service police -
gendarmerie, attestations avocat - expert

- Attestations d'exonération pour les destructions
d' essaims d'hyménoptères

2- Formations

- Convocation aux différents stages nationaux, régionaux,
départementaux, CNFPT et autres organismes

- Bordereau d'envoi des candidatures et jury d'examen
pour le secourisme

- Indemnités des frais suite aux stages (formateurs,
stagiaires, examinateurs, frais de repas

- Diplômes délivrés à l'issue des stages organisés par le
SOIS

DOSIS I Chef du GGMSou son adjoint

DOSIS I Chef de groupement GGMSou son adjoint

DOSIS IODA

DOSIS

DOSIS

DOSIS

Chef du groupement gestion des moyens de secours
(GGMS) ou son adjoint

Chef de groupement GGMSou son adjoint

ODA

3



MATIERES DELEGATION
Article I

DELEGATION
Article II OBSERVATIONS

c. GROUPEMENT DES SERVICES

ADMINISTRATIFS ET FINANCIERS

1 - Engagement des dépenses pour le personnel dans la
limite des crédits inscrits au budget

- Etats justificatifs de la paie des salaires du SOIS ou aux
vacations des sapeurs-pompiers volontaires

- Etat mensuel aux organismes sociaux

- Bordereau de liquidation vacations

- Bordereau de liquidation dépenses

2 - Engagement, considération et liquidation autres que
de personnel, dans la limite des crédits inscrits au budget
et ouverts par le gestionnaire marché de fournitures et de
services

}' Marchéspassés suivant /e ca/cul des seui/s.
(articles 21, 28 et 29 du CMPdu [er août 2006 modifiés

par /e décret n 02013-1259 du 27 décembre 2013)

< 4000 € Hl:

- Etablissement d'un bon de commande

- Signature de la liquidation de la dépense

- Mandatement de la dépense

DOSIS IODA

DOSIS IODA ou responsable du GAF

DOSIS IODA ou responsable du GAF

DOSIS

DOSIS

DOSIS

DOSIS

ODA ou Responsable du Groupement des services
Administratifs et Financiers (GAF)

ODA ou chefs de groupements ou adjoints (3) ou
pharmacien gérant de la PUl ou médecin-Chef (*)

ODA ou chefs de groupements ou adjoints (3)

ODA ou responsable du GAF

(3) Chefs de groupements territoriaux ou
fonctionnels

(*) uniquement pour les achats de médicaments,
produits et dispositifs médicaux stériles et toute
fourniture nécessaire au fonctionnement du SSSM
relevant de la section de fonctionnement, dans la
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DELEGATION
Article I

DELEGATION
Article II OBSERVATIONSMÁTIERES

4 000 € < à M< 15 000 € Hl :

- Etablissement de la lettre de consultation ou du
bordereau d'envoi du Dossier de Consultation des
Entreprises

- Approbation d'un cahier des charges

- Attestation de dépôt

- Analyse et choix

- Demande de pièces fiscales et sociales du candidat
retenu

- Notification aux candidats retenus et non retenus

- Motif du rejet de leur candidature ou de leur offre

- Bon de commande

- Liquidation de la dépense

- Mandatement de la dépense

15 000 € < M < 90 000 € Hl :

Etablissement de la lettre de consultation ou du
bordereau d'envoi du Dossier de Consultation des
Entreprises

DOSIS IODA ou chefs de groupements ou adjoints (3)

DOSIS IODA

DOSIS IODA ou responsable du GAF

DOSIS IODA ou responsable du GAF

DOSIS IODA

DOSIS IODA

DOSIS IODA ou responsable du GAF

DOSIS IODA ou chefs de groupements ou adjoints (3)

DOSIS

DOSIS

ODA ou chefs de groupements ou adjoints (3) ou
pharmacien gérant de la PUl ou médecin-Chef (*)

ODA ou responsable du GAF

5

limite des crédits inscrits au budget.

L'analyse et le choix sont signés par le Président du
Conseil d'Administration.

(*) uniquement pour les achats de médicaments,
produits et dispositifs médicaux stériles et toute
fourniture nécessaire au fonctionnement du SSSM
relevant de la section de fonctionnement, dans la
limite des crédits inscrits au budget.



MATIERÉS DELEGATION DELEGATION OBSERVATIONS
" Articlé I Article II "

DDSIS DDA
- Approbation d'un cahier des charges

DDSIS DDAou responsable du GAF
- Attestation de dépôt

.." ...... . ....................................... , .. ,., ..
- Analyse et choix L'analyse et le choix sont signés par le Président du

DDSIS DDAou responsable du GAF Conseil d'Administration.
- Demande de pièces fiscales et sociales du candidat
retenu

DDSIS DDA
- Notification aux candidats retenus et non retenus

DDSIS DDA
- Motif du rejet de leur candidature ou de leur offre

DDSIS DDAou responsable du GAF
- Bon de commande

DDSIS DDAou responsable du GAF
- Liquidation de la dépense

DDSIS DDAou responsable du GAF
- Mandatement de la dépense

OU
DDSIS DDA

- Approbation d'un cahier des charges
DDSIS DDAou responsable du GAF

- Envoi d'une publicité adaptée
DDSIS DDAou responsable du GAF

- Attestation de retrait et dépôt des dossiers
, ..... , ... .......................... " ....................... L'analyse et le choix sont signés par le Président du

- Analyse et Choix Conseil d'Administration.
DDSIS DDAou responsable du GAF

- Demande de pièces fiscales et sociales du candidat
retenu

.......... ............................. , ... , .. ,." .. ,., .......
- Signature de l'acte d'engagement L'acte d'engagement est signé par le Président du
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------

MATIERES DELEGATION DELEGATION
OBSERVATIONSArticle I Article II

DDSIS DDA Conseil d'Administration.
- Notification aux candidats retenus et non retenus

DDSIS DDA
- Motif du rejet de leur candidature ou de leur offre

DDSIS DDA
- Bon de commande

DDSIS DDA ou responsable du GAF
- Avis d'attribution

DDSIS DDA ou responsable du GAF
- Liquidation de la dépense

DDSIS DDA ou responsable du GAF
- Mandatement de la dépense

90 000 € < M < 207 000 € HT :
DDSIS DDA

- Approbation du cahier des charges
DDSIS DDA ou responsable du GAF

- Envoi d'une publicité adaptée

Si phase de candidature:
DDSIS DDA ou responsable du GAF

- Attestation retrait et dépôt des candidatures
DDSIS DDA ou responsable du GAF

- Réception et contrôle des candidatures
......... ....................................................

- Choix des candidats admis à négocier Le choix des candidats admis à négocier est signé
DDSIS DDA ou responsable du GAF par le Président du Conseil d'Administration.

- Envoi du DCEaux candidats admis
DDSIS DDA

- Notification aux candidats non admis
DDSIS DDA

- Motif du rejet des candidats non admis
DDSIS DDA ou responsable du GAF

- Lettre de retrait et de dépôt des offres
--- -------
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MATIERES DELEGATION
Article I

DELEGATION
Article II OBSERVATIONS

- Analyse et choix

- Délibération autorisant le Président du Conseil
d'Administration à signer les marchés

- Demande pièces fiscales et sociales du candidat retenu

- Notification aux candidats retenus et non retenus

- Motif de rejet de leur offre

- Avis d'attribution

- Bon de commande

- Liquidation de la dépense

- Mandatement de la dépense

).> Marchés de travaux < t 000000 € HT

Marchés formalisés (articles 33-57 du CMPdu ter août
2006)

1 - Marchés de fournitures et de service

> 207 000 € HT

- Elaboration du DCE

- Avis d'appel à la publicité

DDSIS DDAou responsable du GAF

L'analyse et le choix sont signés par le Président du
Conseil d'Administration

La délibération autorisant le Président du Conseil
d'Administration à signer les marchés est signée par
le Président du Conseil d'Administration.

Même délégation de signatures que les marchés de
fournitures et de services dans les mêmes conditions

DDSIS I DDA

DDSIS I DDA

DDSIS I DDAou responsable du GAF

DDSIS I DDA

DDSIS I DDAou responsable du GAF

DDSIS I DDAou responsable du GAF

DDSIS I DDA

DDSIS I DDAou responsable du GAF
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MATIERES DELEGATION DELEGATION
OBSERVATIONSArticle I Article II

DOSIS ODA ou responsable du GAF
- Lettres de retrait et dépôt des dossiers

DOSIS ODA ou responsable du GAF
- Convocation de la CAO

........ , ........... ,., .............. , .......................
- Signature du registre des dépôts, des procès-verbaux Le registre des dépôts et le rapport de présentation
d'ouverture des candidatures, des offres, de choix et du sont signés par le Président de la CAO ou son
rapport de présentation représentant.

Les procès-verbaux d'ouverture des candidatures,
DOSIS ODA des offres, de choix sont signés par les membres

- Lettres aux candidats non retenus présents de la CAO.
DOSIS ODA ou responsable du GAF

- Motif du rejet de leur offre
DOSIS ODA ou responsable du GAF

- Demande pièces fiscales et sociales du candidat retenu
......... ···············, •••• , •••••••••• 10 •••• " •• , •••• , ••

- Signature des actes d'engagement du marché
Les actes d'engagements du marché sont signés par

DOSIS ODA ou responsable du GAF le Président du Conseil d'Administration.
- Bordereau d'envoi du dossier en Préfecture

DOSIS ODA
- Lettre de notification

DOSIS ODA (Suite à acte d'engagement signé par le Président
- Bon de commande du Conseil d'Administration)

DOSIS ODA ou responsable du GAF
- Avis d'attribution (publication)

2 - Marché de travaux

M > 1 000 000 € HT Même délégation de signature que les marchés
>- Autres formalisés de fourniture et de services dans les

DOSIS ODA ou responsable du GAF mêmes conditions
- Tous les bordereaux de mandatement des recettes et
des dépenses (autres que les marchés)

--
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MATIERES DELEGATION
Article I

DELEGATION
Article II OBSERVATIONS

- Les courriers relatifs aux saisies des dossiers
d'assurance et courriers divers

~ PARTICULARITE: LES MARCHES PUBLICS VEHICULES
(lorsqu'ils sont réalisés chez l'équipementier)

- la signature des plans et des documents relatifs aux
marchés publics Véhicules

- la signature des PV de réception

D. GROUPEMENT OES SERVICES

TECHNIQUES ET LOGISTIQUES

1 - Gestion administrative

- Compte-rendu de pertes, détériorations du matériel ou
accidents

2 - Gestion administrative des biens mobiliers
notamment les véhicules. le matériel
d'intervention et d'habillement

- Affectation de véhicules

- Contrôle et relations avec les prestataires de service

- Planification des astreintes mécaniques

- Elaboration des CCTP

DOSIS IODA

DOSIS I Chefdu GSTLou san adjoint

DOSIS I Chefdu GSTLou san adjoint

DOSIS I Chefdu GSTLou san adjoint

DOSIS

DOSIS

DOSIS

DOSIS

ODAou responsable du GAF

ODA,Chefdu groupement des services techniques et
logistiques (GSTL)ou son adjoint

ODA,Chefdu groupement des services techniques et
logistiques (GSTL)ou son adjoint

Chefdu groupement des services techniques et
logistiques (GSTL)ou son adjoint

lO



MATIERES DELEGATION
Article I

DELEGATION
Article II OBSERVATIONS

E. GROUPEMENT GESTION DES

RISIöIUES

- Avis sur autorisation de manifestations à l'exclusion des
grands rassemblements

- Permis de construire et rapports de visites, dérogations
(ERP de 1ère catégorie)

- Rapports des permis de construire, d'aménagement ou
des transformations présentés en commission
d'arrondissement

- Convocations:

a) Les convocations adressées aux membres de la sous-
commission départementale pour la sécurité contre les
risques d'incendie et de panique dans les établissements
recevant du public et les immeubles de grande hauteur

b) Les convocations aux réunions des groupes de visite
ressortissant de la sous-commission départementale de
sécurité

F. SERVICE DE SANTE ET DE SECOURS

MEDICAL

- Indemnisation du personnel SSSM

- Médecine du travail

DOSIS

DOSIS

DOSIS

DOSIS

DOSIS

ODA, Chef du GGRou son adjoint

Chef du GGRou son adjoint

Chef du GGRou son adjoint

ODA

ODA

ODA ou Chef du GAF

ODA ou Chef du GAF
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MATIERES DELEGATION
Article I

DELEGATION
Article II OBSERVATIONS

- Opérationnelle (vacation et nombre d'heures)

- Domaines paramédicaux et spécialistes: Laboratoires,
pharmacie, ...

[3. GESTION ADMINISTRATIVE

DES GROUPEMENTS TERRITORIAUX

1 - Administration générale:

- Notes de service, d'information et tous documents
relatifs au fonctionnement du groupement et du centre de
secours principal

- Demande de médailles du directeur

- Imprimés pour comité consultatif des sapeurs-pompiers
volontaires

- Déclaration d'accident en service des sapeurs-pompiers
volontaires et professionnels et PATS

- Services commandés

- Fiches de manœuvre

- Fiches d'astreintes

- Etat mensuel des vacations SPV

- IHTS (SPP - PATS)

- Bordereaux d'envoi

DOSIS

DOSIS

ODA ou Chef du GAF

ODA ou Chef du GAF

Chefs de groupements territoriaux ou adjoints

Chefs de groupements territoriaux ou adjoints

Chefs de groupements territoriaux ou adjoints

Chefs de groupements territoriaux ou adjoints

Chefs de groupements territoriaux ou adjoints

Chefs de groupements territoriaux ou adjoints

Chefs de groupements territoriaux ou adjoints

Chefs de groupements territoriaux ou adjoints

Chefs de groupements territoriaux ou adjoints

Chefs de groupements territoriaux ou adjoints
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MATIERES DELEGATION
Article I

DELEGATION
Article" OBSERVATIONS

2 - Activités opérationnelles

- Manœuvres inter centres

- CRSS

- Convention services de sécurité et ordre d'opération

- Avis, convocations et compte-rendu de vérification des
points d'eau

3 - Formation

- Dossiers directeurs de stages

- Feuilles de stages

- Attestations de présences de stages

4 - Prévention

- Rapports des permis de construire d'aménagement ou
de transformation, rapport de visites présentés dans les
différentes commissions (2ème, 3ème, 4ème, Sème cat)

5 - Prévision

Rapport des permis de construire, d'aménagement ou de
transformation, établissements industriels, immeubles
d'habitation, lotissements

Chefs de groupements territoriaux ou adjoints

Chefs de groupements territoriaux ou adjoints

Chefs de groupements territoriaux ou adjoints

Chef de groupement territoriaux ou adjoints

Chefs de groupements territoriaux ou adjoints

Chefs de groupements territoriaux ou adjoints

Chefs de groupements territoriaux ou adjoints

Chefs de groupements territoriaux ou adjoints ou chef
du groupement Gestion des Risques ou adjoints

Chefs de groupements territoriaux ou adjoints ou chef
du groupement gestion des Risques ou adjoints

Circulaire départementale grand rassemblement
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SERVICE DÉPARTEMENTAL

D'INCENDIE ET DE SECOURS DE L'ALLIER

DOCUMENT DÉPOSt

ARRETE SOIS n° 62k/2015
Portant délégation de compétence

LE 2 O AVR. 2015 ws
A LA PRËFECTURE DE L'ALLIER

LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE l'ALLIER,

VU les articles 1424-30 et 1424-33 du Code Général des Collectivités Territoriales;

VU le Code des Marchés Publics;

Vu le procès-verbal de la séance d'installation du Conseil Départemental de l'Ailier en date du 2 avril 2015
désignant Monsieur Gérard DERlOT,Président du Conseil Départemental de l'Ailier;

Vu l'arrêté du Président du Conseil Départemental de l'Ailier en date du 15 avril 2015 par lequel Monsieur
Gérard DERlOTdélègue la présidence du CASDISà Monsieur François SZYPULA;

Vu la délibération du Conseil d'Administration du SOIS en date du 13 février 2014, modifiée, relative au
Règlement Intérieur des marchés publics du SOIS;

ARRETE

Article t=: Délégation est donnée au Colonel Christophe BURBAUD, Directeur Départemental des Services
d'Incendie et de Secours de l'Ailier pour l'ouverture des enveloppes comprenant les documents relatifs à la
candidature et à l'offre et pour l'enregistrement de leur contenu prévu au Code des Marchés Publics, articles 57-
V,58-I, 61-1 et lO-IV.

Article 2 : En cas d'absence du Colonel Christophe BURBAUD,la délégation qui lui est confiée à l'article 1er du
présent arrêté, sera exercée par le Lieutenant -colonel Patrick GALTIER, Directeur Départemental Adjoint des
Services d'Incendie et de Secours.

Article 3 : L'arrêté 981/2014 du 10 septembre 2014 est abrogé.

Article 4 : Le présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du Service Départemental et de
Secours.

Yzeure, le 1 7 AVR. 1n15

LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE L'AllIER,



SERVICE DÉPARTEMENTAL

D'INCENDIE ET DE SECOURS DE L1ALLIER

ARRETE5,0.1.5, n° bt1.-./2015
Portant délégation de signaturr----------,

~3IllV,l303~nlJ3~~~dVl'if

LE PRESIDENTDUCONSEILD'ADMINISTRATION SoN ~LOZ '~A 'ri O l 31
DUSERVICEDEPARTEMENTALD'INCENDIEET DE SECOURSDE L'ALLIE ,

~SOd~alN3~n80a

Vu l'article L1424-27 du Code Général des Collectivités Territoriales disposant que le Conseil d'Administration du
SOISest présidé par le Président du Conseil Général ;

Vu l'élection du Président du Conseil Départemental en date du 02 avril2015 ;

Vu l'artde L1424-33 du Code Général des Collectivités Territoriales disposant que le Président du Conseil
d'Administration du SOIS peut donner délégation de signature au Directeur Départemental des Services
d'Incendie et de Secours;

Vu le code des Marchés Publics;

Vu l'arrêté ministériel du 04 octobre 2010 de Monsieur le Ministre de l'Intérieur nommant le Colonel Christophe
BURBAUD,directeur départemental des services d'incendie et de secours de l'Ailier à compter du [er Novembre
2010 ;

Vu l'arrêté ministériel du 14 Juin 2007 nommant le Lieutenant-Colonel Patrick GALTlER,directeur départemental
adjoint des services d'incendie et de secours de l'Ailier à compter du 1er Septembre 2007 ;

Vu l'arrêté conjoint de Monsieur le Préfet de l'Ailier et du Président du Conseil d'administration du SOISde l'Ailier
en date du 17 Janvier 2013 portant organisation du Corps Départemental des Sapeurs-Pompiers de l'Ailier;

Vu l'arrêté du Président du Conseil Départemental de l'AlI¡er en date du 15 avril 2015 par lequel Monsieur
Gérard DERlOTdélègue la présidence du CASDISà Monsieur François SZYPULA;

Vu la délibération du 20 Décembre 2012 adoptant l'organigramme du SOISde l'Ailier;

ARR E T E

Article 1 -Délégation est donnée au Colonel Christophe BURBAUD, Directeur Départemental des Services
d'Incendie et de Secours, Chef du Corps Départemental de Sapeurs-Pompiers, à l'effet de signer dans le cadre
de ses attributions et compétences les décisions prévues dans la liste annexée au suivant arrêté (délégation
article I).

Article 2 - En cas d'absence du Colonel Christophe BURBAUD, la délégation de signature qui lui est confiée à
l'article 1er du présent arrêté, sera exercée par le Lieutenant-colonel Patrick GALTlER,Directeur Départemental
Adjoint des Services d'Incendie et de Secours de l'Ailier.

'?~-~ """
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Article 3 ~ Les personnes désignées ci-après ont délégation pour signer les actes et documents recensés dans
l'annexe précitée (délégation article Il).

- Madame Marie-Noëlle BURTIN, Chef du Groupement Administratif et Financier;
- Médecin-colonel Jean-Antoine ROSATI,Médecin-chef du Service de Santé et de Secours Médical:
- Ueutenant-colonel Patrick GALTIER,Responsable du Groupement des Services Techniques et Logistiques;
- Lieutenant-colonel Philippe MONDET, Chef du Groupement Gestion des Risques;
- lieutenant-colonel Pascal BOYER,Chef du Groupement Territorial Nord:
- Lieutenant-colonel Jean DELPUECH,Adjoint au Médecin-Chef de Groupement SSSM;
- Commandant Rodolphe LEMELTIER,Chef du Groupement Gestion des Moyens de Secour
- Commandant Eddy PEYRARD,Chef du Groupement Territorial Ouest;
- Commandant Jérôme GUINARD,Chef du Groupement Territorial Sud; ~SOd~a lN3V'.JnJOO
- Commandant Julien CHARBONNIER,Adjoint au Chef de Groupement des Services Technique . ,
- Pharmacien-commandant Alain TARDIF, Pharmacien, gérant de la Pharmacie à Usage Interne du SOIS;
- Mme Céline HOSTE-GALBOIS,Adjointe au chef du Groupement Administratif et Financier;
- Capitaine Anthony GALBOIS,Adjoint au Chef de Groupement Gestion des Risques;
- Capitaine Fabien GAILLARD,Adjoint au chef du Groupement Gestion des Moyens de Secours;
- Capitaine Christophe BONNEAU, Adjoint au Chef de Groupement Territorial Nord;
- Capitaine Mathieu LARTAUD,Adjoint au Chef du Groupement Territorial Ouest;
- Capitaine Anthony DURANTET,Adjoint au Chef du Groupement Territorial Sud.

Article 4 ~ Les dispositions de cet arrêté sont applicables à compter du 16 avril 2015.

Article 5 - M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours, Chef du Corps Départemental
de Sapeurs-Pompiers, est chargé de I'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs du Service Départemental d'Incendie et de Secours.

Yzeure, le 1 7 AVR. 2015

LE PRESIDENT DU CONSEil D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAl D'INCENDIE ET DE SECOURS DE l'AillER,

OESTINATAIRES :
- M. le Directeur Départemental du 5015
· M. le Directeur Départemental Adjoint du SOIS
· M. le Prélet (service du contrôle de légalité)
- Mme le Payeur Départemental
· Mmes et M. les chefs de groupements fonctionnels et teaüonso»
- Mmes et M. les adjoints aux chefs de groupements fonctionnels et
territoriaux

. ~ ~
, SF-RVICEOI!:PARTEMENTAL O'INCENO'E ET OE S£COURB OE L'ALLIER



SERVICE DÉPARTEMENTAL

O'INCENDIE ET DE SECOURS DE L'ALLIER

ARRETESOISn° blK/2015
Portant délégation de compétences au 1er Vice-Président

LE PRESIDENTDUCONSEILD'ADMINISTRATION
DUSERVICEDEPARTEMENTALD'INCENDIEET DE SECOURSDE L'ALLIER,

I ).:.

VU le Code des Collectivités Territoriales;

Vu la loi 2004-811 du 13 août 2004 relative de la modernisation de la Sécurité Civile;

Vu l'arrêté du Président du Conseil Départemental de l'Ailier en date du 15 avril 2015 par lequel Monsieur
Gérard DERlOTdélègue la présidence du CASDISà Monsieur François SZYPULA;

Considérant le procès-verbal du Conseil d'Administration du SOISen date du 16 avril 2015 portant élection des
Vice-Présidents du CASDIS;

SURproposition de Monsieur le Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de
Secours de l'Ailier;

Article 1er: Délégation est donnée à Monsieur André BIDAUD,Premier Vice-Président du Conseil d'Administration
du Service Départemental d'Incendie et de Secours, en cas d'absence du Président délégué du Conseil
d'Administration afin de :

présider le bureau du CASDISou le CASDIS;
préparer et exécuter les délibérations du Bureau du CASDISou du CASDIS;
passer les marchés au nom de l'Etablissement public;
procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le
budget et de passer à cet effet les actes nécessaires.

Article 2 : L'arrêté 979/2014 du 10 septembre 2014 est abrogé.

Article 3 : Le présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du Service Départemental et de
Secours.

Yzeure, le 1 7 AVR. ?015

LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE L'ALLIER,

~~r •.···.·~~.,.
- .~

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS
5, RUE DE L.'ARSE:NAL - CS 10002 M 03401 YZEURE CEDEX
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SERVICE DÉPARTEMENTAL
I . I

D INCENDIE ET DE SECOURS DE LALLIER

ARRETESDISn° G¡OJ /15
Portant composition de la Commission Administrative Paritaire

des Sapeurs-pompiers professionnels non officiers du SDIS de l'Ailier

LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

Vu le Codegénéral des collectivités territoriales;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale;

Vu la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010, relative à la rénovation du dialogue social et comportant diverses dispositions
relatives à la fonction publique;

Vu le décret n° 89-229 du 17 avril 1989 modifié, relatif aux commissions administratives paritaires des collectivités
territoriales et de leurs établissements publics;

Vu le décret n° 2003-1118 du 19 novembre 2003 modifiant certaines dispositions relatives aux comités techniques
paritaires, aux comités d'hygiène et de sécurité et Conditions de travail et aux commissions administratives paritaires des
collectivités territoriales et de leurs établissements publics;

Vu le décret n° 2008-506 du 29 mai 2008 relatif aux commissions administratives paritaires, aux comités techniques
paritaires et aux comités d'hygiène et de sécurité et Conditions de travail des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics;

Vu le décret n° 2008-693 du 11 juillet 2008 modifiant le décret n° 95-1018 du 14 septembre 1995 fixant la répartition des
fonctionnaires territoriaux en groupes hiérarchiques en application de l'article 90 de la loi du 26 janvier 1984 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale;

Vu l'arrêté SOISn° 67/2015 du 27 janvier 2015 portant composition de la Commission Administrative Paritaire des sapeurs-
pompiers professionnels non officiers du SOIS;

Vu l'arrêté Préfectoral n° 2015-1075 du 14 avril 2015 relatif à la composition et au renouvellement du Conseil
d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de l'Ailier;

Vu l'arrêté du Président du Conseil Départemental de l'Ailier en date du 15 avril 2015 par lequel Monsieur Gérard DERlOT
délègue la présidence du CASDISà Monsieur François SZYPULA;

Vu le procès-verbal de la commission de recensement des votes pour l'élection des représentants des communes et de la
communauté d'agglomération de Vichy Val d'Ailier au Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de
Secours de l'Ailier;
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Vu la délibération du CASDISen date du 16 avril 2015 concernant le renouvellement des membres du CASDIS à la Commission
Administrative Paritaire des sapeurs-pompiers professionnels 110nofficiers;

Sur proposition du Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours, Chef du Corps Départemental de Sapeurs-
Pompiers;

ARRETE

Article 1er - L'arrêté SOIS n° 67/2015 du 27 janvier 2015 portant composition de la Commission Administrative Paritaire des
sapeurs-pompiers professionnels non officiers du SOISest abrogé.

Article 2 - La composition de la Commission Administrative Paritaire des sapeurs-pompiers professionnels non officiers est la
suivante:

Représentants de la collectivité: ~I
Titulaires Suppléants , - ·0.

M. François SZYPULA M. Christian PLACE

M. André BIDAUD M. Jean-Michel AUSSOURD

M. Xavier CADORET M. Bernard POZZOLI

M. Jacques de CHABANNES M. Jean-Paul DUFREGNE

Représentants du personnel:

Titulaires Suppléants

Mme Cindy COLAS M. Anthony GIRAUDET

M. David BARATIN M. Laurent NODARI

M. Michel LAURENT M. Jean-Bernard PLEDIT

M. François GaNNaT M. Mikaël PRONCHERY

Article 3 - Conformément à l'article R. 421-1 du Code de Justice Administrative, le Tribunal Administratif de CLERMONT-
FERRANDpeut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 4 - Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours, Chef du Corps Départemental de Sapeurs-
Pompiers et M. le Payeur Départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Yzeure, le 1 7 AVR. 2015
LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE L'ALLIER,



SERVICE DÉPARTEMENTAL
I I

D INCENDIE ET DE SECOURS DE LALLIER

ARRETE SDIS n° G~ /15

Portant composition du Comité Hygiène Sécurité
et Conditions de Travail du SDIS de l'Ailier

LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

Vu le Codegénéral des collectivités territoriales;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale;

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la Sécurité Civile;

Vu la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010, relative à la rénovation du dialogue social et comportant diverses dispositions
relatives à la fonction publique;

Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié, relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine
professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale;

Vu le décret n° 2003-1118 du 19 novembre 2003 modifiant certaines dispositions relatives aux comités techniques
paritaires, aux comités d'hygiène et de sécurité et aux commissions administratives paritaires des collectivités territoriales et
de leurs établissements publics;

Vu le décret n° 2008-506 du 29 mai 2008 relatif aux commissions administratives paritaires, aux comités techniques
paritaires et aux comités d'hygiène et de sécurité des collectivités territoriales et de leurs établissements publics;

Vu l'arrêté SOISn° 638/2014 du 18 juin 2014 portant composition du Comité Hygiène Sécurité et Conditions de Travail du
SOIS;

Vu l'arrêté Préfectoral n° 2015-1075 du 14 avril 2015 relatif à la composition et au renouvellement du conseil
d'administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de l'Ailier;

Vu le procès-verbal de la commission de recensement des votes pour l'élection des représentants des communes et de la
communauté d'agglomération de Vichy Val d'Ailier au Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de
Secours de l'Ailier;

Vu la délibération du CASDIS en date du 16 avril 201 5 concernant le renouvellement des membres du CASDISau Comité
Hygiène Sécurité et Conditions de Travail;

Vu l'arrêté du Président du Conseil Départemental de l'Ailier en date du 15 avril 2015 par lequel Monsieur Gérard DERlOT
délègue la présidence du CASDISà Monsieur François SZYPULA;

~_.- ~"<=' ".,.,......,.,~ ~ ....... ~~~
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Sur proposition du Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours, Chef du Corps Départemental des
Sapeurs-Pompiers;

ARRETE

Article 1 - La composition du Comité Hygiène Sécurité et Conditions de Travail est la suivante:

Représentants de la collectivité:

Titulaires Suppléants

M. François SZYPULA Mme Anne-Marie DEFAY

M. André BIDAUD M. Jean-Michel AUSSOURD
, .1. I ;

M. Jean-Paul DUFREGNE M. Xavier CADORET '----,
Colonel Christophe BURBAUD Lieutenant -colonel Patrick GALTIER O IVIAI LU 'j

Lieutenant-colonel Pascal BOYER Commandant Jérôme GUINARD Î~r;T . ': ;~-

Représentants du personnel:

Titulaires Suppléants

M. Mikaël PRONCHERY M. François FOURNIER

M. Julien BAUDON M. Arnaud THORNER

M. Cédric HAVARD M. Christophe GALLEZOT

M. Georges RODRIGUES M. Thierry BOUET

M. Cédric GEORGET Mme Marie-Laure TROMPAT

Article 2 - L'arrêté SOIS n° 638/2014 du 18 juin 2014 portant composition du Comité Hygiène Sécurité et Conditions de
Travail du SOiSest abrogé.

Article 3 - Conformément à l'article R. 421-1 du Code de Justice Administrative, le Tribunal Administratif de CLERMONT-
FERRAND peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification,

Article 4 - Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours, Chef du Corps Départemental de Sapeurs-
Pompiers et M. le Payeur Départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Yzeure, le 1 7 AVR. 2n15
LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

OU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE L'ALLIER,

-
. SEl'I!VfCE UE"AHTEMENTAL U""-JCENgIE ET QE 5ECUUN8 UE L'ALLlEH



SERVICE DÉPARTEMENTAL

D'INCENDIE ET DE SECOURS DE L'ALLIER

ARRETESOISn° ''il /15

Portant composition du Comité Technique des Sapeurs-pompiers professionnels et
Des Personnels Administratifs et Techniques du SOISde l'Ailier

LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRA TlON
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

. ;::I
L.~ 6 MAI 2015 r,

Vu le Codegénéral des collectivités territoriales;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale;

Vu la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010, relative à la rénovation du dialogue social et comportant diverses dispositions
relatives à la fonction publique;

Vu le décret n° 85-565 du 30 mai 1985 modifié, relatif aux comités techniques paritaires des collectivités territoriales et de
leurs établissements publics;

Vu le décret n° 2003-1118 du 19 novembre 2003 modifiant certaines dispositions relatives aux comités techniques
paritaires, aux comités d'hygiène et de sécurité et aux commissions administratives paritaires des collectivités territoriales et
de leurs établissements publics;

Vu le décret n" 2008-506 du 29 mai 2008 relatif aux commissions administratives paritaires, aux comités techniques
paritaires et aux comités d'hygiène et de sécurité des collectivités territoriales et de leurs établissements publics;

Vu l'arrêté SOIS n° 66/2015 du 27 janvier 2015 portant composition du Comité Technique des sapeurs-pompiers
professionnels et des personnels administratifs et techniques du SOIS;

Vu l'arrêté Préfectoral n° 2015-1075 du 14 avril 2015 relatif à la composition et au renouvellement du conseil
d'administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de "Allier;

Vu le procès-verbal de la commission de recensement des votes pour l'élection des représentants des communes et de la
communauté d'agglomération de Vichy Val d'Ailier au Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de
Secours de l'Ailier;

Vu l'arrêté du Président du Conseil Départemental de l'Ailier en date du 15 avril 2015 par lequel Monsieur Gérard DERIOT
délègue la présidence du CASDISà Monsieur François SZYPULA;

Vu la délibération du CASDISen date du 16 avril 2015 concernant le renouvellement des membres du CASDISau Comité
Technique;

Vu le procès-verbal des opérations de vote du 4 décembre 2014, concernant l'élection des représentants du personnel au
comité technique;

- - ~""'" _ ......~...,...
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Sur proposition du Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours, Chef du Corps Départemental de Sapeurs-
Pompiers;

ARRETE

Article 1 - La composition du Comité Technique des Services d'Incendie et de Secours est la suivante:

Représentants de la collectivité: 'l ,- 'T DËP(

Titulaires Suppléants 6 MA
l l

M. François SZYPULA M. Claude RIBOULET - :CTI',
M. André BIDAUD M, Christian CHITO

Mme Ame-Nare DEFAY M. Yves SIMON

M. Bernard POZZOLI M. Xavier CADORET

M. Pascal VERNISSE M. Jean-Paul DUFREGNE

Représentants du personnel:

Titulaires Suppléants

M. Stéphane TALON Mme Marie~Laure TROMPAT

M. Georges RODRIGUES M. Jean-Noël CHAPUIS

M. Sébastien DUPORT M. Brice DUMAS

M. Florent CHANUDET M. Franck MERCIER

M. Philippe CLEMENCON M. Flavien LAVIGNON

Article 2 - L'arrêté SOIS n° 66/2015 du 27 janvier 2015 portant composition du Comité Technique des sapeurs-pompiers
professionnels et des personnels administratifs et techniques du SOISest abrogé.

Article 3 - Conformément à l'article R. 421 ~1 du Code de Justice Administrative, le Tribunal Administratif de CLERMONT-
FERRANDpeut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 4 ~ Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours, Chef du Corps Départemental de Sapeurs-
Pompiers et M. le Payeur Départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Yzeure, le 1 7 AVR. 7015
LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE L'ALLIER,

_.~ ~~
i5o:"v,çlt OI!" ...... ,.¡¡¡... "'>OT...1. J:I'lNO£HCl,¡¡¡ ET CE SE!CQ1..I!U.' Q'E L'ALLlEH!



SERVICE DÉPARTEMENTAL
I . . . I

D INCENDIE ET DE SECOURS DE LALLIER

ARRETE SOIS N°~;2L2015

PORTANT COMPOSITION
DU COMITE CONSULTATIF DEPARTEMENTAL DES SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES

VU le CodeGénéraldes CollectivitésTerritoriales,

._

VU le Codede la Sécurité Intérieure,

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires et la loi n° 84-53
du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale;

VU la loi n° 2004-811 du 13 Août 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile;

Vu la loi n° 96.369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours;

Vu la loi n° 96.370 du 3 mai 1996 relative au développement du volontariat dans les corps de sapeurs-
pompiers; abrogé par l'ordonnance n02012-35 du 12 mars 2012 relative à la partie législative du Code de la
Sécurité Intérieure;

Vu le décret n° 2000- 318 du 7 avril 2000 relatif à la partie réglementaire du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU l'arrêté ministériel du 11 janvier 2011 modifiant l'arrêté du 7 novembre 2005 portant organisation du comité
consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires;

Vu l'arrêté du Président du Conseil Départemental de l'Ailier en date du 15 avril 2015 par lequel Monsieur Gérard DERIOT
délègue la présidence du CASDISà Monsieur François SZYPULA;

Vu le procès-verbal de la commission de recensement des votes pour les élections des représentants des
sapeurs-pompiers au Comité Consultatif Départemental des Sapeurs-pompiers Volontaires en date du 22 mai
2014 ;

Vu la délibération du CASDISen date du 16 avril 2015 concernant le renouvellement des membres du CASDISau Comité
Consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires;

Sur proposition du Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours, Chefdu Corps Départemental
de Sapeurs-Pompiers de l'Ailier;

,~.~, ~<
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ARRETE

Article 1 - Le Comité Consultatif Départemental des Sapeurs-Pompiers Volontaires est composé ainsi qu'il suit:

Représentants de l'administration:

TITULAIRES SUPPLEANTS

* 2 membres du CASDIS :
- M. Christian PLACE
- M. Alain DENIZOT

- M. Christian LABILLE
- M. Marie-Françoise LACARIN

r---------------------------------------+-------------------------------------~
* 5 membres du C.T.P. :
- M. François SZYPULA
- M. André BIDAUD
- Mme Anne-Marie DEFAY
- M. Bernard POZZOLI
- M. Pascal VERNISSE

- M. Claude RIBOULET
- M. Christian CHITO
- M. Yves SIMON
- M. Xavier CADORET
- M. Jean-Paul DUFREGNE

Représentants des sapeurs-pompiers:

TITULAIRES SUPPLEANTS

- Infirmier Chef Dominique POTENNEC - CSP VICHY - Infirmier -Principal Thierry BARGE - CS ST GERAND LE PUY

- Capitaine René PRONCHERY - CS NEUILLY LE REAL - Lieutenant Serge LACOSTE - CS BEAULON

- Lieutenant Michel BOURNIQUE - CS BELLENAVES - Lieutenant Philippe DELORME - CSAINAY LE CHATEAU

- Adjudant Yvette BEAUNE - CS NERIS LES BAINS - Adjudant-Chef Bernard TORTA - CPI ST BONNET DE ROCHEFORT

- Sergent-Chef Nadine GICQUEL - CSCOSNE D'ALLIER - Sergent Vincent PHOLOPPE - CS BELLERIVE S/ALLlER

- Caporal-Chef Sébastien MORET - CS JALIGNY S/BESBRE - Caporal-Chef Bruno PERRIN - CPI ST BONNET TRONCAIS

- Sapeur 1ère Classe Marie Laure FAULCONNIER - CS CHATEL DE - Sapeur 1ère Classe Sabrina MORGANO - CS DOMPIERRE
NEUVRE SLBESBRE

.. -"'"- -~1:"VIl;;1: IJtt"AIoiTEMENT'AL U'INCENUIE ET "Ii: Si!:c;;Qi.iIl'iiil PI!: L'ALLIE"



Article 2 - Le Comité Consultatif Départemental des Sapeurs-Pompiers Volontaires pourra s'adjoindre des
conseillers techniques autant que de besoin selon la nature des dossiers.

Article 3 - L'arrêté SOIS n° 625/2014 du 18 juin 2014 portant composition du Comité Consultatif
Départemental des Sapeurs-Pompiers Volontaires est abrogé.

Article 4 - Conformément à l'article R 421-1 du Code de Justice Administrative, le Tribunal Administratif de
CLERMONT-FERRANDpeut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un délai de 2
mois à compter de sa notification.

Article 5 - M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours, Chef du Corps Départemental
de Sapeurs-Pompiers de l'Ailier est chargé de l'exécution du présent arrêté.

A Yzeure, le 1 7 AVR. 2015

LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE L'ALLIER,

I .-'l M ,,1 l .~ì:'" -= . =

Lt l 6 MAI _t) - J
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SERVICE DÉPARTEMENTAL

DIINCENDIE ET DE SECOURS DE L'ALLIER

ARRETESDIS n° 633/15

Portant composition de la Commission Administrative et
Technique des Services d'Incendie et de Secours ,-:1

LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

Vu le Code général des collectivités territoriales;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale;

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 modifiée, relative à la modernisation de la sécurité civile;

Vu le décret n° 2000-318 du 7 avril 2000 relatif à la partie Réglementaire du code général des collectivités territoriales;

Vu l'arrêté SOIS n° 1006/2008 du 7 août 2008 portant composition de la Commission Administrative et Technique des
Services d'Incendie et de Secours de l'Ailier;

Vu l'arrêté Préfectoral n° 2014-517 du 4 mars 2014 relatif à la composition et au renouvellement du conseil d'administration
du Service Départemental d'Incendie et de Secours de l'Ailier;

Vu l'arrêté Préfectoral n° 2014-1465 du 18 juin 2014 relatif à l'élection des représentants des sapeurs-pompiers à la
CommissionAdministrative et Technique des Services d'Incendie et de Secours;

Vu l'arrêté du Président du Conseil Départemental de l'Ailier en date du 15 avril 2015 par lequel Monsieur Gérard DERlOT
délègue la présidence du CASDISà Monsieur François SZYPULA;

Considérant le procès-verbal de la commission de recensement des votes pour les élections des représentants des sapeurs-
pompiers à la Commission Administrative et Technique des Services d'Incendie et de Secours en date du 2 juin 2014 ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours, Chef du Corps Départemental de Sapeurs-
Pompiers;

ARRETE

Article 1 - La composition de la Commission Administrative et Technique des Services d'Incendie et de Secours est la
suivante:

Président: Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours de l'Ailier, ou en son absence, le
Directeur Départemental Adjoint des Services d'Incendie et de Secours de l'Ailier .

._~ ~-~ ~
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Représentants des Sapeurs-pompiers:

Titulaires Suppléants

Nom Centre Nom Centre
d' appartenance d'appartenance

Officiers Ltn 2ème classe Philippe CARTOUX SOIS - GGMS Cdt Julien CHARBONNIER SOIS - GSTL
SPP Cne Christophe BONNEAU

CSP MOULINS Ltn 1ere classe Anthony CSP VICHY
DURANTET

SPPNO Sqt-c Laurent NODARI CSPVICHY Adj Philippe CLEMENÇON CSP VICHY
Adj Franck BONNEFOY CSP MONTLUÇON Sqt-c Patrick HERAUT CSP MONTLUÇON
Sqt-c Mikaël PRONCHERY CSP MOULINS Sap 1ère classe Flavien CSP MOULINS

LAVIGNON

Officiers Capitaine Sylvain BERGER CS NEUILLY-LE- Un Jean-Claude VILLATTE CS SAINT- POURÇAIN
SPV REAL CS LURCY-LEVIS

Un Philippe GUILLAUMIN CS NERIS-LES- Un Bernard DAMIENS
BAINS

SPVNO Sqt-c Aurélien PERON CS DOYET Sgt-c Sébastien BROSSARD CSCOMMENTRY
Adj Frédéric MALLET CS COSNE Sgt Jérôme LASSON CPI YGRANDE

D'ALLIER
Sgt Bertrand BLONDEAU CS ESPINASSE- Adj Stéphane LARZAT CPI ETROUSSAT

VOZELLE

Assiste également: Le Médecin-chef du Service de Santé et de Secours Médical ou son représentant.

Article 2 - La Commission Administrative et Technique des Services d'Incendie et de Secours peut s'adjoindre des conseillers
techniques autant que de besoin selon la nature des dossiers.

Article 3 - L'arrêté SOIS n° 635/2014 du 18 juin 2014 portant composition de la Commission Administrative et Technique
des Services d'Incendie et de Secours de l'Ailier est abrogé.

Article 4 - Conformément à l'article R. 421-1 du Code de Justice Administrative, le Tribunal Administratif de CLERMONT-
FERRAND peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 5 - Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours, Chef du Corps Départemental de Sapeurs-
Pompiers est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Yzeure, le 1 7 AVR. 7015

LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE L'ALLIER,
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SERVICE DEPARTEMENTAL
I I

D INCENDIE ET DE SECOURS DE LALLIER

ARRETESOISn° '.~Ç/2015
Portant délégation de fonctions et de signature à Monsieur Claude RIBOULET

LE PRESIDENTDUCONSEILD'ADMINISTRATION
DUSERVICEDEPARTEMENTALD'INCENDIEET DESECOURSDE L'ALLIER,

Vu l'article L1424-30 du Code Général des Collectivités Territoriales;

Vu le Code des marchés publics;
6 MAI 2,. J J\ 11.

"Ft"""': 'TI :"1- ...!

Vu l'arrêté du Président du Conseil Départemental de l'Ailier en date du 15 avril 2015 par lequel Monsieur
Gérard OERlOTdélègue la présidence du CASDISà Monsieur François SZYPULA;

Considérant que pour permettre une bonne administration de l'activité du Service Départemental d'Incendie et
de Secours et plus particulièrement les opérations liées à la commande publique, il est nécessaire de prévoir
une délégation des fonctions de présidence de la Commission d'Appel d'Offres à Monsieur Claude RIBOULET,
représentant du Département au Conseil d'Administration du SOIS;

Article 1er: Délégation de fonctions est donnée, sous mon autorité et ma responsabilité, à Monsieur Claude
RIBOULET, représentant du département au Conseil d'Administration du SOIS, pour l'ensemble des questions
afférentes à la Commission d'Appel d'Offres et pour en assurer la présidence.

Cette délégation est consentie de manière occasionnelle (en cas d'absence du président) et pour la durée du
mandat.

Article 2 : Délégation de signature est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité à Monsieur Claude
RIBOULET,représentant du département au Conseil d'Administration du SOIS,dans le cadre de la présidence de
la Commission d'Appel d'Offres, et notamment pour:

Les procès-verbaux de la Commission d'Appel d'Offres et tous les documents qui y sont relatifs.

Article 3: Monsieur le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours, Chef du Corps
Départemental de Sapeurs-Pompiers, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des
Actes Administratifs du Service Départemental d'Incendie et de Secours de l'Ailier.

1 7 AVR. 2015
Yzeure, le

LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE L'ALLIER,

~~==~c;c;~;;~~=-~=a5:~BB~55~~~~==as~~
SERVICE DÉPARTEMENTAL. D'INCENDIE ET DE SECOURS
S, RUE OE L'ARSENAL - CS 10002·0340 l YZEURE CEDEX
TÉL. : 04.70.35.80.00 - FAX! 04.70.35.99.99 ~ E""MAIL : CDNTACT@SOIS03.F'"R - SITE INTERNET: www.sols03.f'"R
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Dispositif des délibérations du bureau du CASDISdu 05 février 2015

Les décisions concernant chacune des affaires peuvent être consultées dans les groupements territoriaux et au 5DIS

Nature de l'affaire Contenu des principales dispositions Décision

Rap 1: Choix d'un terrain pour le centre de formation à Après délibération et à l'unanimité, les membres du bureau donnent un avis favorable, au vu des Adopté à l'unanimité
l'incendie et au secours éléments qui précèdent, à l'opportunité de rechercher un terrain d'implantation correspondant aux

caractéristiques précitées. Délibération Bureau CASDIS2015 -OJ

Rap 2: Opportunité de construction d'un centre de secours Après délibération et à l'unanimité, les membres du bureau se prononcent favorablement sur le
à OOYET principe de cette opération et autorisent le président du CASOIS à prendre l'attache du maire de Adopté à l'unanimité

OOYET pour recueillir également son accord de principe et ses propositions d'implantation du
centre. Délibération Bureau CASDIS20 J5 -02

Rap 3: Convention relative à l'organisation des procédures Après délibération et à l'unanimité, les membres du bureau approuvent la convention et autorisent Adopté à l'unanimité
de remontée d'informations opérationnelles et de soutien le président du CASOISà la signer.
technique avec la direction de la mobilité du Conseil Général Délibération Bureau CASDIS20 J5 -OJ
de l'Ailier

Adopté à l'unanimité
Rap 4: Temps de travail des sapeurs-pompiers Après délibération et à l'unanimité, les membres du bureau approuvent la suppression du contenu
professionnels logés des alinéas 5 et 6 de l'article 11.2.1-11 du règlement intérieur du SOIS. Délibération Bureau CASDIS20 J5 -04

I

Rap 5: Renouvellement de la convention-cadre SOIS-SAMU Après délibération et à l'unanimité, les membres du bureau approuvent la convention cadre Adopté à l'unanimité
SOIS/SAMU et autorisent le président du CASOISà la signer.

Délibération Bureau CASDIS2015 -05
Rap 6: Projet volontariat pour le centre de secours Après délibération et à l'unanimité, les membres du bureau acceptent que ces mesures Adopté à l'unanimité
principal de Moulins s'appliquent du 1er février au 31 décembre 2015.

\,
------ -----

.. ßélibération Bureau CASDIS20 15 -06
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Rap 7: Proposition de mise en place d'une convention avec Après délibération et à l'unanimité, les membres du bureau approuvent la convention et autorisent Adopté à l'unanimité
les mairies le président du CASOISà la signer.

Délibération Bureau CASDIS20 15 -07

Rap 8: Don d'ordinateurs portables réformés à l'attention Après délibération et à l'unanimité, les membres du bureau autorisent la sortie effective de Adopté à l'unanimité
de l'Union Départementale des sapeurs-pompiers de l'Ailier l'inventaire du SOIS de ces biens et leur attribution, à titre gratuit, à I'UOSP de l'Ailier pour les
(UOSP) - sections de Jeunes Sapeurs-Pompiers (JSP) sections jeunes sapeurs-pompiers. Délibération Bureau CASDIS20 I5 -08

Rap 9: Réforme de véhicules Après délibération et à l'unanimité, les membres du bureau autorisent le président du CASOIS à Adopté à l'unanimité
réformer les véhicules

Délibération Bureau CASDIS20 I5 -09

Rap lO: Challenge régional 2015 - subvention à l'Union Après délibération et à l'unanimité, les membres du bureau approuvent le principe d'attribution de Adopté à l'unanimité
:... Départemental des Sapeurs-Pompiers de l'Ailier cette subvention ainsi que sur son montant arrêté à la somme de 22 000 euros.\

: Délibération Bureau CASDIS20 I5-lO

Rap I I : Autorisation de reversions de fonds du Réseau Après délibération et à l'unanimité, les membres du bureau autorisent le SOIS du Cher à transférer Adopté à l'unanimité
Santé Sécurité des SOIS du Grand Centre ce reliquat au SOIS du Puy de Dôme, dans le cadre de la nouvelle convention.

Délibération Bureau CASDIS20 I5-I I
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Dispositif des délibérations du bureau du CASDISdu 11juin 2015

Les décisions concernant chacune des affaires peuvent être consultées dans les groupements territoriaux et au SOlS.

Nature de l'affaire Contenu des principales dispos/~ions Décision

Rap 1: Prévention et lutte contre les agressions visant les Après délibération et à l'unanimité, les membres du bureau autorisent ce projet de convention Adopté à l'unanimité
SP

Délibération Bureau CASDIS2015 -12
Rap 2 :Choix d'un terrain pour le centre de formation Après délibération et à l'unanimité, les membres du bureau se prononcent en faveur du terrain situé Adopté à l'unanimité
d'incendie et aux secours ((FIS) à Saint Pourçain-sur-Sioule, ZAC des Jalfrettes - (parcelle A), pour l'implantation du centre de

formation à l'incendie et aux secours Délibération Bureau CASDIS20 15 -13

Rap 3: Compétences des instances consultatives dans le Après délibération et à l'unanimité, les membres du bureau se prononcent favorablement sur cette Adopté à l'unanimité
domaine de l'hygiène et de la sécurité démarche.

Délibération Bureau CASDIS2015 -14
Rap 4: Autorisations de programme et crédits de paiement Après délibération et à l'unanimité, les membres du bureau se prononcent favorablement sur cette Adopté à l'unanimité

démarche.
Délibération Bureau CASDIS20 15 -15

Rap 5:Admission en non-valeur Après délibération et à l'unanimité, les membres du bureau se prononcent et admettent en non- Adopté à l'unanimité
valeur ces titres.

Délibération Bureau CASDIS20 15 -16
Rap 6: Appel d'offres n015FMA01-Fourniture et Après délibération et à l'unanimité, les membres du bureau du CASOIS autorisent le Président à Adopté à l'unanimité
équipement de véhicules de secours et de lutte contre signer les marchés d'appel d'offres ouverts avec les candidats retenus, à les exécuter et à relancer
l'incendie des MAPA pour les lots 3 - 7 et 8. Délibération Bureau CASDIS20 15 -17

Rap 7: Modification du tableau des emplois budgétaires Après délibération et à l'unanimité, les membres du bureau se prononcent favorablement sachant Adopté à l'unanimité
2015 que l'effectif global du SOIS des personnels permanents restera inchangé au 1er juillet 2015.

Délibération Bureau CASDIS20 15 -18
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Dispositif des délibérations du CASDISdu 20 février 20 15
Les décisions concernant chacune des affaires peuvent être consultées dans les groupements territoriaux et au sDIS.

Nature de l'affaire Contenu des principales dispositions Décision

Rap 1:Approbation du programme de la construction d'un Après délibération, les membres du CASDIS, à l'unanimité, donnent un avis favorable sur ce Adopté à l'unanimité
centre de secours de DIOU programme et autorisent le Président, à engager les études sur cette opération et à choisir un

maître d'œuvre Délibération CASDIS 20 J5-0 J

Rap 2: Clôture de l'autorisation d'engagement nOS - Après délibération, les membres du CASDIS, à l'unanimité, donnent un avis favorable sur la clôture Adopté à l'unanimité
Cabinet de contrôle de gestion de cette autorisation de programme.

Délibération CASDIS 20 J 5-02

Rap 3: Clôture de l'autorisation d'engagement n° 15 - Après délibération, les membres du CASDIS, à l'unanimité, donnent un avis favorable sur la clôture Adopté à l'unanimité
acquisition de véhicules d'incendie et de secours de cette autorisation de programme.
Programme 201 3 Délibération CASDIS 20 J5-03

Rap 4: Prolongation d'une autorisation de programme Après délibération, les membres du CASDIS, à l'unanimité, donnent un avis favorable sur la Adopté à l'unanimité
(AP n02 - nouvel Etat-Major/CODIS) prolongation de cette autorisation de programme. !

Délibération CASDIS 20 J 5-04 !

Rap 5:Prolongation d'une autorisation de programme Après délibération, les membres du CASDIS, à l'unanimité, donnent un avis favorable sur la Adopté à l'unanimité
(AP n05 - travaux dans les CS) prolongation de cette autorisation de programme.

Délibération CASDIS 20 J5-05
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Dispositif des délibérations du CASDISdu 20 février 20 15 suite
Les décisions concernant chacune des affaires peuvent être consultées dans les groupements territoriaux et au SDIS.

Nature de l'affaire Contenu des principales dispositions Décision

Rap 6: Prolongation d'une autorisation de programme (AP Après délibération, les membres du CASDIS, à l'unanimité, donnent un avis favorable sur la Adopté à l'unanimité
n016-VSAV) prolongation de cette autorisation de programme.

Délibération CASDIS2015-06

Rap 7: Prolongation d'une autorisation de programme (AP Après délibération, les membres du CASDIS, à l'unanimité, donnent un avis favorable sur la Adopté à l'unanimité
n021 - construction du CSde DIOU) prolongation de cette autorisation de programme.

Délibération CASDIS20 15-07

Rap 8: Prolongation d'une autorisation de programme (AP
Après délibération, les membres du CASDIS, à l'unanimité, donnent un avis favorable sur la Adopté à l'unanimité

n022 - Construction d'un centre de formation incendie)
prolongation de cette autorisation de programme.

Délibération CASDIS2015-08

Rap 9 :Création d'une AP/CP Après délibération, les membres du CASDIS, à l'unanimité, donnent un avis favorable sur cette Adopté à l'unanimité
autorisation de programme.

Délibération CASDIS20 15-09
Adopté à l'unanimité

Rap lO: Autorisations de programme et crédits de Après délibération, les membres du CASDIS, à l'unanimité, donnent un avis favorable sur
paiement l'ajustement des crédits de paiement pour ces autorisations de programme. Délibération CASDIS2015- to

Adopté à l'unanimité
Rap 11: Rapport de présentation du budget primitif 201 5 Après délibération, les membres du CASDIS, à l'unanimité, donnent un avis favorable sur le vote par

chapitre pour la section de fonctionnement et par chapitre-programme pour la section Délibération CASDIS2015- 11
d'investissement.

Rap 12: Emprunt 2015 Après délibération, les membres du CASDIS, à l'unanimité, autorisent le Président à procéder le Adopté à l'unanimité
moment venu, à cette consultation, à emprunter dans la limite du montant inscrit au budget et à
signer le ou les contrats de prêt à intervenir avec les organismes dont les propositions seront les Délibération CASDIS2015- 12
plus intéressantes.
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Dispositifdes délibérations du CASDISdu 16avril 2015
Les décisions concernant chacune des affaires peuvent être consultées dans les groupements territoriaux et au SDIS

Rap 1:Election des membres du bureau du CASDIS Après délibération, les membres du CASDIS,élisent, à l'unanimité, les membres du bureau du Adopté à l'unanimité
CASDIS.

Délibération CASDIS20 15-13
Rap 2: Commission d'Appel d'Offres - Election des Après délibération, les membres du CASDIS,à l'unanimité, élisent les 3 membres titulaires et leurs Adopté à l'unanimité
membres suppléants.

Délibération CASDIS20 15-14
Rap 3: Election des membres pour siéger aux différents Après délibération, les membres du CASDIS,à l'unanimité, élisent les membres devant siéger aux Adopté à l'unanimité
organismes consultatifs différents organismes paritaires du SDIS.

Délibération CASDIS20 15-15

Rap 4: Commission de Réforme - désignation des Après délibération, les membres du CASDIS,à l'unanimité, désignent 2 membres suppléants devant Adopté à l'unanimité
représentants de l'administration siéger à la commission de réforme du SDIS.

Délibération CASDIS20 15-16
Rap 5,' Délégation du CASDISau Président Après délibération, les membres du CASDIS,à l'unanimité, sur les délégations qui permettront au Adopté à l'unanimité

Président du CASDISde :
- procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements Délibération CASDIS20 15-17

prévus par le budget et de passer à cet effet les actes nécessaires;
- prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le

règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services pouvant être passés selon une
procédure adaptée;

- fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués,
huissiers de justice et experts;

Rap 6,' Délégation du CASDISau Bureau Les membres du CASDIS,à l'unanimité, délibèrent sur la délégation au bureau par le Adopté à l'unanimité
CASDISde l'ensemble de ses compétences à l'exception de celles énumérées aux quatre points
précités: Délibération CASDIS20 15-18

- A l'adoption du Budget
- A l'adoption du Compte Administratif
- Au nombre et à la répartition des sièges au CASDIS

Aux contributions du Dépa!Ì_ementet des Commune
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Dispositif des délibérations du CASDISdu 26juin 2015
Les décisions concernant chacune des affaires peuvent être consultées dans les groupements territoriaux et au SOlS.

Rap 1:Règlement Intérieur du CASDISet de son Bureau Après délibération, les membres du CASDIS, à l'unanimité, donnent un avis favorable sur ce projet Adopté à l'unanimité
de règlement intérieur.

Délibération CASDIS20 J 5- J 9
Rap 2 : Convention SDIS/ERDF Après délibération, les membres du CASDIS, à l'unanimité, donnent un avis favorable sur cette Adopté à l'unanimité

convention et autorisent le Président à signer cette dernière.
Délibération CASDIS20 J 5-20

Rap 3: Conventions de financement et de mise à Après délibération, les membres du CASDIS, à l'unanimité, donnent un avis favorable sur ce projet et Adopté à l'unanimité
disposition CPlle Theil autorisent le Président à signer cette convention.

Déltbération CASDIS20 J 5-2 J

Rap 4: Indemnité du payeur départemental Après délibération, les membres du CASDIS, à l'unanimité, approuvent ce rapport et précisent que Adopté à l'unanimité
cette indemnité sera versée à taux plein au payeur départemental.

Délibération CASDIS20 J 5-22

Rap 5: Compte administratif et affectation des résultats de Après délibération, les membres du CASDIS, à l'unanimité, approuvent le compte administratif, et Adopté à l'unanimité
l'exercice 2014 l'affectation du résultat cumulé de la section de fonctionnement qui s'élève au 31 décembre 2014 à

4 563 082.67 €. Déltöération CASDIS20 J 5-23

Rap 6:Compte de gestion 2014 Après délibération, les membres du CASDIS, à l'unanimité, approuvent le compte de gestion du Adopté à l'unanimité
payeur départemental.

Déltöération CASDIS20 J 5-24
----
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Dispositif des délibérations du CASDISdu 26 juin 2015 suite

Les décisions concernant chacune des affaires peuvent être consultées dans les groupements territoriaux et au SDIS.

Rap 7.' Décision modificative n° 1 Après délibé ?ration, les membres du CASDIS,à l'unanimité, approuvent les mouvements dopté à l'unanimité
budgétaires pour l'exercice 2015.

Délibération CASDIS20 f 5-25

Rap 8:Adhésion à un groupement de commande pour Après délibération, les membres du CASDIS,à l'unanimité, approuvent les points cités ci-dessous. Adopté à l'unanimité
l'achat d'électricité

Délibération CASDIS20 f 5-26
» Accepter les termes de la convention constitutive du groupement de commandes pour

l'achat d'électricité, annexée à la présente délibération,

»Adhésion au groupement de commande pour (( l'achat d'électridté » pour une durée
illimitée,

» Autoriser le Président du Conseil d'Administration à signer la convention constitutive du
groupement joint en annexe et à prendre toute mesure nécessaire à l'exécution de la présente
délibération, dont les engagements éventuels du SOIS à participer à chaque marché public en
communiquant au SDE03 la liste des points de consommation que le SOIS souhaite engager dans
chaque marché proposé par le SDE03,

» Approuver la participation financière aux frais de fonctionnement du groupement
conformément à l'article 7 de la convention constitutive et d'imputer ces dépenses sur le budget de
l'exercice correspondant,

» Donner mandat au Président du Syndicat Départemental d'Energie de l'Ailier pour
signer et notifier les marchés ou accords-cadres dont le SOIS sera partie prenante,

» S'engager à exécuter, avec la ou les entreprises retenue(s), les marchés, accords-
cadres ou marchés subséquents dont le SOIS est partie prenante,



,-
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Rap 9.' Choix d'un terrain pour le centre de formation I Après délibération, les membres du CASOIS, à l'unanimité, valident la proposition de son bureau et I Adopté à l'unanimité
d'incendie et de secours (CFIS) choisissent le terrain de St Pourçain-sur-Sioule.

)ì;> S'engager à régler les sommes dues au titre des marchés, accords-cadres et marchés
subséquents dont le SOIS est partie prenante et à les inscrire préalablement au budget.

Adopté à l'unanimitéRap lO.' Modification estimations financières plan I Après délibération, les membres du CASOIS,à l'unanimité, valident ces nouvelles estimations
investissement 2015

Délibération CASDIS20 15-27

Délibération CASDIS20 15-28

Rap 11.' Appel d'offres ouvert 15SGA01- Assurance flotte
automobile et risques annexes avec GROUPAMA RAA

Après délibération, les membres du CASOIS, à l'unanimité, autorisent le Président à ne pas
reconduire pour 2016 le marché 13SGA01 - Service d'assurance - lot 3 - flotte automobile et
risques annexes avec GROUPAMA RAA, à signer le marché avec le candidat retenu et à l'exécuter à
compter du 1er janvier 2016.

Adopté à l'unanimité

Délibération CASDIS20 J5-29
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CUVEMENT DE PERSONNELS

DEPUIS LE 1ER .JANVIER 20 1S

Incorporations

~ Madame Morgane BEllEIl, lieutenant de 1ère classe au CSP de Moulins, au 1er janvier 2015
~ Monsieur Dimitri DESBOURBES, Sapeur de 1ère classe au CSP de Moulins, au 1er janvier 2015
~ Monsieur Jean-lue DENIZON, adjoint technique de 2ème classe au GSTl, au 1er janvier 2015
~ Madame Manon HOllE, adjoint administratif de 2ème classe au GAF, au 1er juin 2015
~ Monsieur lue LAMBERT, stagiaire au GGMSet prévision au 2 mars 2015

Radiations

Pour retraite

~ Monsieur Dominique HILAIRE, Adjudant-chef au CSP de Montluçon, au 1er février 2015

Pour mutation

~ Madame Corinne MATHONAT, rédacteur territorial au GAF, au 1er janvier 2015
~ Monsieur laurent GENESTE, lieutenant 2ème classe, au CSP Montluçon au 5 janvier 2015
~ Monsieur Christophe MURE, lieutenant 2ème classe, au CSP Montluçon au 5 janvier 2015
~ Monsieur Bruno PARIS, lieutenant 2ème classe, au CSP Montluçon au 5 janvier 2015
~ Monsieur Stéphane TALON, lieutenant 2ème classe, au CSP Montluçon au 5 janvier 2015
~ Monsieur Stéphane TOUlY, lieutenant 2ème classe, au CSP Montluçon au 5 janvier 2015
~ Monsieur Michel SEIDLER, Adjudant-chef au CTA/CODIS au 1er mai 2015

PourOécès:

~ Monsieur Lionel BARDET, Adjudant au CSP de Vichy



MARCHES CONCLUS
. ,

PAR LE SOIS POUR L'ANNEE 2014

,.
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LISTE DES MARCHES CONCLUS EN 2014

FOURNITURES

1 € H.T. à 89 999,99 € H.T.

OBJET CODE
POSTAL

MONTET - AU TRESOR
DE PARIS

Marché 14FCM01 - Acquisition de vêtements de protection
chimique

DATE DU MARCHE NOM DE
L'ATTRIBUTAIRE

38081

Marché 14FGA01 - Fourniture des médailles d'honneur 69542

Marché 14FGR01 - Acquisition de matériels individuels et collectifs de secours pour les équipes spécialisées GRIMP

29/07/2014 MATISEC

25/06/2014

4 AU VIEUX CAMP

08/12/2014

LABOUESSE

08/12/2014 AU VIEUX CAMPEUR

08/12/2014 AU VIEUX CAMPEUR

25/06/2014 ZOLPAN 69007

Marché 14FMA05 - Acquisitiond'équipements pour les
constructions 03/07/2015 03100

Marché 14FSM02 - Acquisition de divers consommables médicaux stériles

Lot 1 - Achat de cathéters, tubulures, aiguilles, seringues, canules
de Guedel, compresses 03410

Lot 2 - Vaccins contre la Leptospirose

21/03/2014 MEDIC CENTRE

21/03/2014 CHARLY MEDICAL

14 PREVOR

69530+
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Lot 3 - Vaccins tétravalents pour le rappel Diphtérie Tétanos
Poliomyélite et Coqueluche

06/06/2014

Juillet 2015

GLAXOSMITHKLlNE

Marché 14FSM11 - Acquisition de sondes, masques et insufflateurs

Marché 14FMA02 - Acquisition de consommables d'entretien
et de nettoyage

CAILLOTMarché 14FMA03 - Acquisition de matériel électrique et
d'éclairage 25/06/2014

Marché 14FMA06 - Fourniture d'une empbarcation rigide, de
son moteur, de sa remorque et d'une remorque
supplémentaire

23/07/2014 ALLIER MECANIQUE
PLAISANCE (AMP)

Marché 14FPL01 - Acquisition de matriels de secours pour les équipes "secours nautiques"

Lot 3 - Achat de bandeaux microfibres à usage unique adaptables
sur des balais trapèzes

69100
Lot 4 - Achat de lavettes à usage unique non tissées, pour le
nettoyage manuel des parois des VSAV avec un produit détergent
neutre

10/03/2014 PIERRE LE GOFF

Lot 5 - Achat de sacs hydro solubles en totalité en présence d'eau
portée à 600 10/03/2014

Marché 14FSM05 - Acquisition de dispositifs médicaux consommables et non stériles

26/11/2014

PIERRE LE GOFF 69100

SCHILLER 77600

24/10/2014 MEDIQ

Marché 14FMA07 - Acquisition de consommables pour
détection gazeuse DRAGER SAFETY

Marché 14FSM06 - Acquisistion de consommables pour
défibrillateurs semi automatiques (D.S.A.)

23/12/2014

24/03/2014 PHYSIO CONTROL
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90000 € à 206 999,99 € H.T.

L..-

OBJET DATE DU MARCHE NOM DE CODE
L'ATTRIBUTAIRE POSTAL

Marché 14FNT01 - Fourniture d'accessoires, d'équipements
complémentaires et de prestations appliqusées au réseau de 08/10/2014 TPL SYSTEMES 24200
communication radio numérique ANTARES

Marché 14FNT02 - Fourniture et installation de matériels de 18/11/2014 TPL SYSTEMES 24200transmission dans les Centres de Secours

~

Su~érieur à 207 000 € H.T.

OBJET DATE DU MARCHE NOM DE CODE
L'ATTRIBUTAIRE POSTAL

14FMA01 - Fourniture et équipements de véhicules de secours et de lutte contre l'incendie

Lot n° 1 - Fourniture de trois équipements pour VPI dotés d'une 31/07/2014 ITURRI POMPIERS
4230rpompe FNP 10-1000 France

•Lot n° 2 - Equipement d'un Fourgon Pompe Tonne 2000/15 31/07/2014 GALLIN 01120

Lot n° 3 - Fourniture de quatre fourgonnettes à motricité renforcée
ou quatre roues motrices destinées à être aménagées en 2 31/07/2014 CARLET VOLKSWAGEN 63170Véhicules Léger pour Chef de Groupe et en 2 Véhicules Léger de
Secours Médical

Lot n° 4 - Aménagement de deux fourgonnettes en Véhicule Léger 26/08/2014 GRUAU LYON LANERY 69200pour Chef de Groupe

Lot n° 5 - Aménagement de deux fourgonnettes en Véhicule 26/08/2014 GRUAU LYON LANERY 69200Léger de Secours Médical
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LISTE DES MARCHES CONCLUS EN 2014

SERVICES

1 € H.T. à 89999,99 € H.T.

'--

OBJET DATE DU NOM DE L'ATIRIBUTAIRE CODE
MARCHE POSTAL

Marché 13SF002 - Prestations de formation aux permis poids lourds

Lot n° 1 - Prestations de formation aux permis poids lourds
(catégorie C) des sapeurs-pompiers professionnels, volontaires, 01/01/2014 CECOVAM MOULINS 03400personnels administratifs, techniques et spécialisés -
Agglomération Moulinoise

Lot n° 2 - Prestations de formation aux permis poids lourds
(catégorie C) des sapeurs-pompiers professionnels, volontaires, 01/01/2014 FORGET FORMATION 03100personnels administratifs, techniques et spécialisés -
Agglomération Montluçonnaise

Lot n° 3 - Prestations de formation aux permis poids lourds
(catégorie C) des sapeurs-pompiers professionnels, volontaires, 01/01/2014 INTERCONDUITE 03200personnels administratifs, techniques et spécialisés -
Agglomération Vichyssoise

Marché 14SGA01 -location, installation et maintenance
11/04/2014 PITNEY BOWES 93210~ Id'une machine à affranchir

Marché 14SMA01 - Contrôle et entretien du système de
contrôle d'accès et de vidéosurveillance du SOIS 03 site de 17/03/2014 CHUBB 95865
l'Arsenal à YZEURE

Marché 14SMA02 - Contrôle et entretien du système de
détection incendie et des centrales de mise en sécurité 16/04/2014 CHUBB 95865
incendie du SOIS 03 site de l'Arsenal à YZEURE

Marché 14SMA03 - Maintenance et réparations des portails, portes, barrières automatiques et motorisées du SOIS 03

Lot n° 1 - Maintenance et réparations des portails, portes de
garages manuelles ou motorisées des bâtiments du Groupement 07/07/2014 SERPPAV 63119
Nord et de l'Etat-Major

Lot n° 2 - Maintenance et réparations des portails, portes de
garages manuelles ou motorisées des bâtiments du Groupement 07/07/2014 SERPPAV 63119
Ouest

Lot n° 3 - Maintenance et réparations des portes de garages 07/07/2014 SERPPAV 63119manuelles ou motorisées des bâtiments du Groupement Sud

Marché 14SMA04 - Contrôle et entretien des installations de chauffage et de rafraichissement des bâtiments du SOIS 03

Lot n° 1 - Contrôle et entretien des installations de chauffage et
de rafraichissement des bâtiments de Moulins et son 06/10/2014 THEVENET 03400
arrondissement

Lot n° 2 - Contrôle et entretien des installations de chauffage des 06/10/2014 THEVENET 03400bâtiments de Montluçon et son arrondissement

Lot n° 3 - Contrôle et entretien des installations de chauffage des 06/10/2014 THEVENET 03400bâtiments de Vichy et son arrondissement
,

Marché 14SSM04 - Maintenance de pousse seringues 07/10/2014 BIO MC MEDICAL

Marché 14AC014B - Fiches bilans VSAV et SSSM 03/06/20104 ALPHA NUMERIQ

•
'''ì<..¿¡''''' "'"..~."'
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Marché 14AC011B - Enveloppes 07/07/2014 Compagnie Européenne de 1644(
Papeteries

-
Marché 14AC014C - Carnets de convention intervention pour
service de sécurité ou mise à disposition d'agents et carnets 30/07/2014 Imprimerie George Sand 3640(
de convention destricution d'hyménoptères

-
Marché 14AC011C - Enveloppes 12/11/2014 Berthoud Enveloppes 6954(

-
Marché 14AC012A - Cartes de visite, cartes de 12/11/2014 ALPHA NUMERIQ 0300(
correspondance et cartes de vœux -
Marché 14AC014A - Bons de commande 03/12/2014 ALPHA NUMERIQ 0300( -
Marché 14AC013B - Le guide des actions de formation 14/10/2014 TYPOCENTRE 0310(

-

90000 € à 206 999,99 € H.T.

Marché 13SGM01 - Service de restauration

Lot 1 - Livraison en liaison froide de repas (déjeuner et diner)
pour les personnels du Centre de Traitement de l'Alerte - Centre 01/01/2014 VILTAIS 03000Opérationnel Départemental d'Incendie et de Secours, sis 5 rue
de l'Arsenal à YZEURE

Lot 2 - Fourniture de repas à consommer sur le lieu de
restauration (région moulinoise) pour des personnels en stages
ou en réunions programmés par le service du développement 01/01/2014 VILTAIS 03000des emplois et des compétences à la Direction du SOIS sis 5 rue
de l'Arsenal à YZEURE et au Centre de Secours Principal de
Moulins sis 54 boulevard Ledru Rollin à MOULINS

Lot 3 - Fourniture de repas à consommer sur le lieu de
restauration (région vichyssoise) pour des personnels en stages
ou en réunions programmés par le service du développement 01/01/2014 Mairie de CUSSET 03300
des emplois et des compétences au Centre de Secours Principal
de Vichy sis ZI Vichy rhue, rue du Commandant Aubray à
CREUZIER LE VIEUX

Lot 4 - Fourniture de repas à consommer sur le lieu de
restauration (région Montluçonnaise) pour des personnels en
stages ou en réunions programmés par le service du 01/01/2014 DICAL - CAFETERIE AUCHAN 03410développement des emplois et des compétences au Centre de
Secours Principal de Montluçon sis Place du 11 novembre à
MONTLUCON

Marché 14SNT01 - Fouqrniture, installation et mise en
production d'un logiciel de gestion financière pour le SOIS 25/06/2014 CIRIL 69603
03

Marché 14SNT03 - Mission d'assistance à maitrise d'ouvrage
pour la mise à niveau du système d'information opérationnel 12/11/2014 CAP Consulting 69200
du SOIS de l'Ailier

Marché 14SNT04 - Contrôle et enretien des pylones et 26/11/2014 ALFACOM 18200aériens des sites radioélectriques du SOIS 03
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Supérieur à 207 000 € H.T.

r-
Marché 13SNT03 - Fourniture et mise en place d'un entrepôt
de données, d'un ETL, d'un outil d'aide à la décision et de 04/08/2014 OXIO 3810
pilotage des activités du SOIS de l'Ailier

r-
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LISTE DES MARCHES CONCLUS EN 2014

TRAVAUX

Travaux mandatés au Conseil Départemental de l'Ailier

Juillet 2015


